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L’objectif de cet essai est de proposer des recommandations à la Ville de Montréal concernant 

l’engagement en développement durable des organisations partenaires. Dans un contexte où les habitudes 

doivent évoluer pour parvenir à un développement durable, la Ville de Montréal consulte les organisations 

volontaires se trouvant sur son territoire, consultation de laquelle émerge un partenariat axé sur le 

développement durable. Ce partenariat fait partie intégrante du Premier plan stratégique de 

développement durable de la collectivité montréalaise 2005-2009. À la veille de produire le Plan de 

développement durable de la collectivité montréalaise 2016-2020, la Ville de Montréal se questionne 

quant à l’engagement des organisations partenaires volontaires, mais également en ce qui a trait à la 

promotion du partenariat auprès des organisations qui ne sont pas partenaires. 

Le portrait des partenaires en développement durable de la Ville de Montréal démontre que la Ville de 

Montréal a su répondre à un besoin grandissant d’orienter les objectifs et les actions vers la durabilité. La 

comparaison des différentes façons d'intégrer le développement durable en milieu municipal permet de 

constater que malgré une disparité des démarches, l'engagement de la collectivité demeure essentiel. Le 

partenariat qu’a développé Montréal est parmi l’une des stratégies les plus innovatrices en Amérique du 

Nord, qui gagne à être continuellement améliorée. Montréal pourrait, par exemple, développer des 

partenariats stratégiques avec des organisations qu’elle aura préalablement ciblées. Finalement, l’analyse 

des enjeux associés à une démarche de développement durable pour les organisations démontre que la 

collectivité et le partenariat permettent de mieux déployer le développement durable. Par contre, d’autres 

facteurs, indépendants de ces derniers, peuvent rendre difficiles les démarches et les pratiques durables au 

sein des organisations. 

L’ensemble des conclusions tirées de l’analyse des éléments énumérés ci-dessus permet de proposer à la 

Ville de Montréal des recommandations permettant de stimuler l’engagement des partenaires et l’adhésion 

des organisations non-partenaires pour le déploiement du Plan de développement durable de la collectivité 

montréalaise 2016-2020. Dans une optique à court terme, ces éléments peuvent être améliorés par le 

jumelage d’organisations partenaires qui permet aux partenaires de s’entraider dans leur démarche 

respective. Certes, les recommandations proposées ne permettront pas à la Ville de Montréal d’atteindre 

ses objectifs instantanément. Le développement durable représente un projet de société et il ne sera 

réalisable qu’avec le leadership et la conviction des dirigeants politiques et corporatifs. Il s’agit d’un 

changement social qui nécessite un certain temps à s’opérer. Ultimement, Montréal pourra évoluer à 

l’intérieur d’un développement durable lorsque des changements de comportements seront effectués.  
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INTRODUCTION 

À l'heure actuelle, 54 % de la population mondiale vit en milieu urbain. En 2050, il est prévu que ce taux 

grimpera à 66 % (Organisation des Nations Unies (ONU), 2014). Bien que l'urbanisation comporte son lot 

d’avantages, elle provoque également plusieurs problématiques environnementales, sociales et 

économiques, telles que la congestion routière et l'étalement urbain, pour ne nommer que celles-ci. De 

même, le développement croissant des villes est étroitement lié aux changements climatiques (CC). Non 

seulement les villes contribuent à l’émission de gaz à effet de serre (GES), principaux responsables des 

CC, mais elles subissent également les impacts nuisibles qui leur sont associés. En effet, les CC ont pour 

impact d’augmenter le niveau des eaux, ce qui est non négligeable considérant que 90 % des villes sont 

situées près d’une côte maritime, les rendant ainsi plus sensibles aux inondations (C40 cities, 2012). Les 

impacts négatifs des CC ont aussi des répercussions financières, qui doivent être prises en considération 

lors du développement des villes. La gestion durable des milieux urbains est un enjeu d’importance auquel 

la population, les décideurs et les politiciens seront confrontés au cours du siècle actuel (ONU, 2014). 

Heureusement, des solutions pour faire face à ces enjeux modernes existent. Il y a un potentiel 

d’innovation et de changement de pragmatisme au sein de la société. Depuis la publication du rapport 

Brundtland en 1987, le concept de développement durable (DD) est de plus en plus d’actualité (Ministère 

du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

(MDDELCC), s. d.a). Le DD est d’ailleurs associé à des projets de société, qui visent à préserver les 

ressources en optimisant les processus ainsi que les façons d’agir, et ce, dans le but de les rendre plus 

efficaces pour l’ensemble des acteurs impliqués. Le Sommet de Montréal, qui a eu lieu en 2002, est un 

exemple intéressant d’engagement envers le développement d’une métropole durable, avec comme 

objectifs d’augmenter la qualité de vie des résidents ainsi que la richesse collective (Ville de Montréal, 

s. d.a). Des outils permettant une standardisation des indicateurs sont également développés afin d’aider 

les villes à mesurer leur performance en matière de durabilité, telle la norme de l’Organisation 

internationale de normalisation (ISO) ISO 37120 : 2014 – Développement durable des collectivités – 

Indicateurs pour les services urbains et la qualité de vie. Cette norme permet aux villes de constater leur 

progrès à travers le temps ainsi que d’apprendre des villes ayant de meilleurs résultats (ISO, s. d.). 

La Ville de Montréal s'est dotée de son Premier plan stratégique de développement durable de la 

collectivité montréalaise (PDDCM) en 2005. Montréal cherche à impliquer dans sa démarche les diverses 

organisations œuvrant sur son territoire. Le partenariat émerge de la consultation avec les organisations 

participantes et ces derniers s’engagent volontairement à réaliser des actions axées sur le DD. À l’aube de 

l’année 2016, Montréal est en réflexion quant au troisième Plan de développement durable de la 

collectivité montréalaise, prévu pour la période 2016-2020. Dans le but de le rendre toujours plus efficace, 



 
2 

la Ville de Montréal est en questionnement quant à son contenu, et plus particulièrement en ce qui a trait 

aux organisations qui y adhèrent. La réflexion de Montréal porte sur le niveau d'engagement, les besoins 

et les attentes des divers partenaires ainsi que ceux des organisations non-partenaires (Lussier, 2014a). 

L’objectif de cet essai est donc de proposer des recommandations à la Ville de Montréal concernant 

l’engagement en DD des organisations partenaires.  

Montréal a été pionnière dans l’implantation d’un partenariat avec les organisations et peu de villes 

suivent cette orientation, ce qui en résulte en peu de littérature existante concernant les exemples concrets 

de réussite à long terme. Il y a une diversité d’écrits concernant la mise en place d’un partenariat ainsi que 

les facteurs porteurs de succès. Par contre, la documentation abordant le maintien et l’accroissement de 

l’engagement des partenaires une fois la démarche lancée se veut plus rare, présentant peu d’exemples 

réels de réussites. Comme l’indique le Réseau entreprise et développement durable (REDD) dans un 

rapport concernant l’engagement de la communauté, il est quelque peu paradoxal qu’il existe un grand 

nombre de suggestions en ce qui a trait à ce que les organisations devraient faire, mais qu’il existe peu de 

recherche empirique démontrant ce qui fonctionne et quand (REDD, 2008). Par exemple, le PDDCM a été 

utilisé lors d’une étude portant sur les partenariats en contexte municipal. Dans l’article présentant cette 

étude, les initiatives reliées au PDDCM sont félicitées (REDD, 2014a). Malgré le succès de ses initiatives, 

Montréal peut ressentir des difficultés à promouvoir l’adhésion au partenariat et l’engagement des 

organisations dans une perspective à long terme (Lussier, 2014a). 

Afin d’assurer la représentativité, la qualité et la validité des sources, des critères d’évaluation ont été 

élaborés et appliqués de manière rigoureuse et rationnelle. Ainsi, une attention particulière a été portée à la 

provenance de la source, à la réputation de l’auteur, à l’objectivité, à l’exactitude et à l’actualité de 

l’information, en plus de la pertinence des données, recueillies dans un nombre suffisant.  

Dans le but d’atteindre l’objectif de cet essai, quatre grandes étapes ont dû être réalisées et chacune 

d’entre elles est représentée dans les principaux chapitres de l’essai. D’abord, une mise en contexte 

permettra de faire l’évolution du DD et fera mention des motivations qui ont poussé la Ville de Montréal à 

impliquer les partenaires. Le second chapitre dressera le portrait des organisations partenaires au PDDCM. 

Puis, les différentes stratégies utilisées en DD par certaines villes nord-américaines et européennes seront 

comparées à l’intérieur du troisième chapitre. Par la suite, le quatrième chapitre sera dédié à l’analyse des 

enjeux associés à une démarche de DD pour les organisations. Pour ce faire, des spécialistes en matière de 

démarche de DD en contexte municipal ont été consultés, de même qu’une revue de la littérature a été 

effectuée. Les propos recueillis par les organisations lors d’une rencontre visant à présenter le Bilan 2012-

2013 du Plan de développement durable de la collectivité montréalaise ont également été utilisés dans le 
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troisième chapitre. Le cinquième et dernier chapitre représentera la finalité de l’essai, dans lequel les 

recommandations concernant l’engagement des partenaires seront émises à la Ville de Montréal. 

En aucun cas, le contenu du présent essai ne pourrait être associé à la Ville de Montréal, aux spécialistes 

consultés ou encore à une organisation partenaire en particulier puisqu’il résulte des constats de l’auteure. 

À noter que dans le but d’alléger l’ensemble du texte, l’acronyme PDDCM est utilisé pour exprimer le 

Plan de développement durable de la collectivité montréalaise tandis que l’acronyme PDD est utilisé pour 

désigner le plan de développement durable d’une entité autre que la collectivité montréalaise, que ce soit 

celui d’une ville ou d’une organisation. L’acronyme DD est utilisé pour substituer l’expression 

développement durable. Les termes développement durable sont parfois utilisés en entier pour désigner le 

nom et l’adjectif, et non pas l’expression. 
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1 MISE EN CONTEXTE 

La publication en 1987 du rapport Notre avenir à tous, également appelé Rapport Brundtland, a permis 

l’évolution du concept de DD. Le DD est « un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » (MDDELCC, s. d.a). Au Québec, 

la définition a été bonifiée en ajoutant que « le développement durable s’appuie sur une vision long terme 

qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique 

des activités de développement » (MDDELCC, s. d.a). Ainsi, le DD va au-delà de la prise en compte de 

l’environnement. Certes, l’environnement doit être protégé dans les projets de développement, mais cela 

doit être effectué en intégrant les considérations sociales et économiques.  

Le rapport Brundtland, produit par la commission des Nations Unies sur l’environnement et le 

développement, implique qu’une transformation progressive de l’économie et de la société soit effectuée. 

Pour y parvenir, il est primordial que les politiques adoptées par les différents décideurs prennent en 

compte la distribution des coûts et des avantages ainsi que l’accès aux ressources. De plus, une équité 

sociale doit se dégager entre les différentes générations, mais doit également être perceptible au sein d’une 

même génération. (MDDELCC, s. d.a) 

En 1992, au Sommet de la terre de Rio de Janeiro, l’Agenda 21, un plan d’action pour le 21e siècle est 

adopté. Les pays ayant adopté ce plan se doivent de l’appliquer au niveau national, régional et local. Les 

grandes orientations de l’Agenda 21 concernent la société et l’économie, les ressources, les grands 

groupes ainsi que les moyens utilisés pour parvenir aux objectifs (ONU, s. d.a). C’est également à ce 

sommet de la Terre que sont adoptés différents textes, telles la Déclaration de Rio sur l’environnement et 

le développement ainsi que la Convention sur la diversité biologique. (ONU, s. d.b) 

Force est de constater que les façons de développer et de penser ne peuvent plus suivre le modèle actuel, 

au sein duquel prévaut trop souvent la maximisation des profits. Sous les différentes pressions, les 

priorités changent graduellement dans le but d’atteindre un dynamisme économique, où chacun des 

intrants impliqués en tire un avantage et où les externalités causées par les activités de développement sont 

minimisées au plus haut point. Le développement ne peut plus être axé simplement sur la croissance 

économique. Bien que l’efficience économique est tenue d’être assurée, l’équité sociale et l’intégrité de 

l’environnement doivent également être maintenues (MDDELCC, s. d.b). 

La prise en compte du DD devient essentielle. Par exemple, les scientifiques et les spécialistes du domaine 

s’entendent pour dire avec un degré de confiance très élevé que les CC sont causés par les activités 

anthropiques (Intergovernmental Panel on Climate Change, 2007). Les CC augmenteront les épisodes de 

températures extrêmes, tels les canicules, les inondations ou le verglas, ce qui pourra avoir de graves 

conséquences sur la planète (Dionne, 2014). Cela affectera assurément les entreprises, qui auront à revoir 
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leur modèle de fonctionnement. Les ressources étant limitées, l’exploitation ne peut pas se faire en 

supposant qu’elles sont illimitées. Ceci est aussi valable pour les travailleurs, qui doivent être traités dans 

le respect des droits de l’Homme et avoir de bonnes conditions de travail. 

À l’ère où les habitudes actuelles de consommation ne peuvent pas perdurer si l’on désire assurer un 

avenir viable aux générations futures, Montréal devait prendre les mesures nécessaires afin de favoriser 

l’adhésion au DD au sein de la collectivité, autant auprès des citoyens que des organisations. L’élément 

déclencheur des démarches en DD de la Ville de Montréal a sans équivoque été le Sommet de Montréal 

qui a pris place en 2002. Ce sommet a permis à la Ville et à ses parties prenantes de se doter d’une vision 

commune en ce qui a trait à son avenir en tant que collectivité. Les idées qui y étaient proposées devaient 

permettre d’augmenter la richesse collective et la qualité de vie, dans le but de positionner Montréal 

comme l’une des meilleures villes en Amérique du Nord (Ville de Montréal, s. d.a). 

La Ville de Montréal s'est dotée de son premier Plan stratégique de développement durable de la 

collectivité montréalaise en 2005. La notion de collectivité est importante, car elle implique une évolution 

en collaboration avec les personnes physiques et morales qui la composent en favorisant une cohésion vers 

des objectifs communs (Larousse, s. d). Chaque membre de la collectivité, malgré les caractéristiques qui 

lui sont propres, a un rôle à jouer et des responsabilités à assumer afin d’assurer le développement sain et 

prospère de celle-ci. Ainsi, les actions réalisées individuellement doivent être bénéfiques pour le reste de 

la collectivité.  

Le concept de collectivité peut être appliqué conjointement à la notion de DD. La collectivité et les 

membres qui la composent peuvent œuvrer ensemble dans l’objectif de rendre plus sain l’endroit où ils 

vivent, puisqu’il en sera bénéfique pour tous. La dimension sociale du DD exige de prendre en 

considération les différents groupes sociaux, tout comme la collectivité englobe chacun des individus 

vivant sur le même territoire, peu importe leurs origines, leurs sexes, leurs âges ou tout autre trait 

distinctif. 

Ainsi, l’adhésion au DD ne peut dépendre que de l’administration municipale. Les organisations peuvent 

lui servir de relais, afin d’atteindre le plus grand public possible (Lussier, 2014a). La section suivante 

explique pourquoi il est pertinent d’impliquer les organisations dans la démarche DD. 

1.1 Impliquer les organisations partenaires 

Les citoyens peuvent accomplir de petits gestes quotidiennement en matière de protection de 

l’environnement, mais ils n’auront pas un aussi grand impact que les gestes posés par les organisations. 

Par exemple, bien qu’il soit important d’adopter des habitudes de consommation visant à réduire le 

gaspillage et les nuisances sur l’environnement, les gestes à plus grande échelle ont davantage de 
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répercussions positives, comme la réduction du chauffage d’une bâtisse commerciale en fonction de son 

utilisation. Si 100 personnes travaillent à l’intérieur d’une bâtisse, la réduction du chauffage à l’intérieur 

de celle-ci aura un impact environnemental positif bien plus grand que si un seul citoyen pose le même 

geste, aussi louable soit l’intention.  

Les organisations peuvent également intégrer plus facilement l’aspect social du DD que le ferait le relais 

citoyen. Les organisations ont tout avantage à investir dans des actions favorisant le bien-être des 

personnes œuvrant pour eux. Par exemple, dans le PDDCM portant sur la période 2010-2015, la Ville de 

Montréal propose comme action d’installer des supports à vélo afin de favoriser le transport actif (Ville de 

Montréal, s. d.b). Les employés choisissant d’intégrer ce mode de transport à leurs habitudes seront portés 

à être plus productifs, car il est reconnu que l’activité physique favorise la concentration, en plus d’une 

meilleure santé physique et mentale (Gouvernement du Nouveau-Brunswick, s. d.). Ainsi, il est fort 

probable que le taux d’absentéisme, qui se produit lorsque l’employé est présent physiquement, mais ne 

l’est pas mentalement, diminue. Il en va de même pour les congés de maladie, qui représentent un fardeau 

non pas seulement financier, mais également opérationnel, car le travail doit être transféré vers d’autres 

employés, qui ne sont pas nécessairement informés ou à l’aise avec cette charge de travail supplémentaire. 

(Conseil canadien pour la santé et la vie active au travail, s. d.) 

Les démarches en DD au sein des organisations partenaires sont entreprises de façon volontaire. Bien 

évidemment, certains facteurs les poussent à être proactives envers les enjeux s’y rattachant. D’une part, 

les parties prenantes d’une organisation, que ce soit les employés, les clients ou les fournisseurs, peuvent 

exercer une pression afin que le DD soit pris en considération. Les raisons de ces pressions peuvent être 

variées, allant de la gestion des risques au respect des valeurs. D’autre part, les dirigeants d’organisations 

peuvent voir une valeur ajoutée à l’intégration du DD, que ce soit au niveau stratégique, opérationnel ou 

financier. (Ministère de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations (MEIE), s. d.) 

Les organisations ont le pouvoir d’influencer le milieu dans lequel elles font affaire. La culture qu’une 

organisation adopte agit directement sur les employés, qui peuvent aussi être des citoyens de la Ville de 

Montréal (Lussier, 2014a). Ainsi, la Ville implique dans sa démarche les diverses organisations œuvrant 

sur son territoire par un partenariat avec celles désirant y participer. Les organisations partenaires 

s’engagent à réaliser des actions du plan axées sur le DD. Ils sont également sensibilisés et mobilisés par 

le Réseau des partenaires qui organise des rencontres thématiques, des ateliers et des activités de 

réseautage. (Ville de Montréal, s. d.c) 
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2 PORTRAIT DES PARTENAIRES DU PDDCM 

Dans des optiques d’amélioration de la qualité de vie des habitants, de préservation de l’environnement et 

de stimulation de l’activité économique, Montréal a déployé en 2005 son premier PDDCM, confirmant le 

désir de l’administration publique de faire de la métropole une collectivité où les habitudes de vie 

contribuent à un avenir durable, et ce, en collaboration avec des organisations partenaires (Lussier, 

2014a). Ce chapitre a pour but de faire le portrait des organisations partenaires et du PDDCM. 

2.1 Organisations partenaires collaborant à l’intégration du DD 

Les organisations œuvrant sur le territoire de la Ville de Montréal doivent être mobilisées, car elles ont un 

rôle à jouer pour permettre à la collectivité montréalaise de se démarquer en ce qui a trait au DD. Comme 

expliqué dans la mise en contexte du présent essai, les organisations partenaires peuvent agir en tant 

qu’importants agents de changement, mais également en tant que relais avec les citoyens. La figure 3.1 

présente l’évolution du nombre d’organisations partenaires entre 2010 et 2013. 

 

Figure 2.1 Évolution du nombre de partenaires engagés envers le PDDCM (tiré de : Ville de 

Montréal, s. d.d, p. 74) 

La liste des organisations partenaires à la Ville de Montréal est diversifiée : des petites comme des grandes 

organisations, publiques comme privées, œuvrant dans différents secteurs d’activités s’y retrouvent. Les 

figures 3.2 et 3.3 indiquent respectivement la répartition en 2013 des 215 partenaires selon la catégorie et 

la taille de l’organisation. Il est intéressant de remarquer que la plupart des partenaires sont soit des 

organisations avec une vocation environnementale ou sociale, soit des organisations de grandes tailles, 

telles qu’Alcoa Canada, Bell Canada, la Banque Nationale du Canada, le Cirque du Soleil, Deloitte, ou 
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encore Gaz Métro (Ville de Montréal, s. d.e). Ces organisations ont une responsabilité face à l’intégration 

du DD à leurs activités. Celles ayant une vocation environnementale ou sociale le font, car elles doivent 

être en cohérence avec les biens et services qu’elles offrent, alors que les grandes organisations sont 

tenues de le faire à cause de leur titre de leader dans leurs industries respectives, qui les obligent à prendre 

une part de responsabilité sociale organisationnelle. D’ailleurs, la plupart d’entre elles intègrent désormais 

une section dédiée à ce type de responsabilité à leur rapport annuel, ou encore, publient un rapport de DD, 

démontrant que les actionnaires et les parties prenantes accordent de plus en plus d’intérêt à cet aspect 

ainsi qu’aux risques pouvant y être associés. 

 

Figure 2.2 Répartition des partenaires par catégorie (tiré de Ville de Montréal, s. d.d p. 74) 

                             

Figure 2.3 Répartition des partenaires par taille d’organisation (tiré de Ville de Montréal, s. d.d, p.74) 

Les prochaines sous-sections expliquent les responsabilités associées au partenariat et précisent ce 

qu’implique le réseau des partenaires. 

2.1.1 Devenir une organisation partenaire 

Plusieurs raisons peuvent pousser une organisation à vouloir devenir partenaire de la Ville de Montréal. 

La figure 3.4 expose les bénéfices que tirent les 124 organisations ayant répondu au questionnaire de la 

Ville de Montréal. Ultimement, les organisations qui décident de se joindre au partenariat qu’offre 

Montréal ont à cœur la cohésion des valeurs sociales, environnementales et économiques. Elles souhaitent 

contribuer à un avenir durable pour leur ville en s’engageant à réaliser des actions se trouvant dans le 
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PDDCM. Concrètement, une organisation devient partenaire lorsqu’elle concrétise son adhésion à l’aide 

du formulaire d’engagement disponible sur le site web de la Ville de Montréal (Ville de Montréal, s. d.f). 

Parmi les 37 actions proposées dans le PDDCM, dix doivent être sélectionnées et réalisées par le nouveau 

partenaire dans le but de contribuer aux objectifs du PDDCM. 

 

Figure 2.4 Bénéfices associés à la démarche montréalaise que tirent les partenaires du PDDCM (tiré 

de : Ville de Montréal, s. d.d, p. 75) 

La communication relative au PDDCM à transmettre à l’interne de l’organisation est reçue par la personne 

ressource ayant rempli le formulaire d’engagement qui devra s’assurer qu’elle soit bien diffusée à 

l’ensemble de l’organisation ou du moins, aux personnes concernées. Il convient que la haute direction 

soit intéressée et impliquée dans ce processus pour que les moyens de communication nécessaires soient 

mis à la disposition de l’employé responsable. Les partenaires peuvent décider de rendre publics les 

engagements qu’ils ont pris. Les différents moyens de diffusion des engagements des 124 organisations 

partenaires ayant répondu au questionnaire de la Ville de Montréal sont détaillés à la figure 3.5. 

 

Figure 2.5 Moyens de diffusion des engagements envers le PDDCM (tiré de : Ville de Montréal, s. d.d, 

p. 75) 

2.1.2 Le réseau des partenaires 

Les organisations partenaires ayant la volonté de s’impliquer en matière de DD au sein de la collectivité 

montréalaise en retirent plusieurs bénéfices. Il est à noter que les avantages d’une telle participation ne 

sont en aucun cas liés à la Ville de Montréal, puisqu’elle procède par une démarche éthique, qui ne 

favorise aucune organisation. De plus, les organisations sont tout à fait libres de devenir partenaires ou 

non, puisqu’il s’agit d’une démarche volontaire s’inscrivant dans le réel désir d’améliorer l’avenir de la 

collectivité montréalaise.  
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Ceci étant dit, les organisations partenaires sont membres du réseau des partenaires qui vise 

particulièrement la mobilisation associée à l’intégration du DD. En effet, la Ville de Montréal souhaite que 

les partenaires se rassemblent et se motivent en vue d’accomplir les actions envers lesquelles ils se sont 

engagés. Le réseau est animé par le Conseil régional de l’environnement de Montréal (CRE-Montréal), la 

Conférence régionale des élus de Montréal et la Ville de Montréal. Les activités consistent principalement 

en déjeuners-conférences ayant lieu environ aux trois mois et en un gala, se déroulant une fois par année. 

Les déjeuners-conférences abordent des problématiques axées sur le DD, présentées par un ou des experts. 

De son côté, le Gala de reconnaissance en environnement et développement durable de Montréal vise à 

souligner et à féliciter les initiatives innovatrices portant sur l’environnement et le DD. (Ville de Montréal, 

s. d.g) 

D’avril 2010 à juillet 2013, à l’initiative de la Ville de Montréal, le bulletin Domino était 

publié mensuellement auprès des partenaires dans le but de les informer des actualités en matière de DD 

(Ville de Montréal, s. d.h). Aujourd’hui, à l’ère des réseaux sociaux et des blogues, des médias de 

références en environnement et en DD ont émergé et fait leur marque, tels que Novae et GaiaPresse. À 

l’issue de cette évolution, la Ville de Montréal a décidé de ne plus consacrer de ressources à l’élaboration 

de ce bulletin, puisque de l’information similaire était accessible gratuitement aux partenaires et aux 

organisations. 

2.2 Le PDDCM 

En 2002, le Sommet de Montréal a permis à la Ville d’identifier l’élaboration d’un PDDCM comme une 

orientation prioritaire (Ville de Montréal, 2005). En 2003, le maire ainsi que 70 partenaires ont signé la 

Déclaration de principes de la collectivité montréalaise en matière de développement durable, déclaration 

concrétisant le principe de la responsabilité de tous dans la promotion du DD (Divay, 2014). Le Premier 

plan stratégique de développement durable de la collectivité montréalaise 2005-2009 a été adopté le 20 

avril 2005 à la suite d’un grand exercice de concertation avec plusieurs partenaires (Ville de Montréal, 

2005). Le slogan qui lui était associé, « Participez à « l’effet domino » ! », rappelle comment une simple 

action peut en entraîner une multitude d’autres. Les principes directeurs supportant ce plan étaient les 

suivants : une collectivité au cœur du développement durable, une meilleure qualité de vie, une protection 

accrue de l’environnement et une croissance économique durable. Les partenaires ont identifié quatre 

orientations jugées prioritaires, c’est-à-dire que les actions doivent être orientées vers celles-ci pour la 

première phase du plan, soit de 2005 à 2006. Deux à cinq objectifs sont liés à chacune des orientations et 

24 actions permettront de prioriser les orientations pour les premières années de mise en œuvre. Par la 

suite, d’autres actions s’ajoutent pour la deuxième phase de déploiement du plan de 2007 à 2009. Il est à 
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noter que certaines actions ne peuvent être réalisées que par la Ville de Montréal, tandis que d’autres sont 

effectuées de concert avec les organisations partenaires. (Ville de Montréal, 2005) 

Le Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2010-2015 constitue le deuxième à être 

élaboré avec les organisations partenaires. Les quatre mêmes principes directeurs, tous pertinents pour la 

Ville de Montréal et les organisations partenaires, ont été intégrés. Le nombre d’orientations passe à cinq 

et une nouveauté réside dans le fait que « les actions identifiées visent aussi à atteindre neuf grands 

objectifs de développement durable précis, dont sept sont assortis d’une cible à atteindre » (Ville de 

Montréal, s. d.b). Cet ajout permettra d’assurer un suivi de la progression qui est d’ailleurs détaillé à la 

sous-section suivante. 

2.2.1 Rapport et bilan de développement durable de Montréal 

La mise en place d’objectifs s’avère vaine si un suivi n’est pas effectué, même si mesurer l’atteinte des 

objectifs peut représenter un réel défi (Lussier, 2014b). La Ville de Montréal doit rendre compte de l’état 

du DD sur son territoire. Cela peut se faire via le Rapport de développement durable de Montréal. Le 

rapport indique aux citoyens et aux parties prenantes, d’une manière transparente, la progression qui a été 

accomplie en matière de DD. Concrètement, le rapport présente 49 indicateurs, qui sont regroupés sous 13 

thèmes principaux, tels que l’eau, l’énergie et le revenu (voir annexe 1). Ces indicateurs sont présentés 

pour la Ville de Montréal, pour l’agglomération de Montréal ainsi que pour l’administration municipale. 

(Ville de Montréal, s. d.i) 

Quant au Bilan du plan de développement durable de la collectivité montréalaise, il s’agit d’un outil de 

suivi directement en lien avec le PDDCM. Ce bilan permet de constater l’avancement des actions 

entreprises pour atteindre les neuf objectifs en développement durable qui avaient été établis. Il est ainsi 

pertinent de diffuser les résultats avant l’échéance du PDDCM en 2014, pour permettre d’observer où sont 

les faiblesses et d’identifier les efforts à consentir au cours des prochaines années pour atteindre un 

maximum d’objectifs. La progression en DD pour l’ensemble des partenaires n’est pas indiquée pour 

chacune des actions. Par exemple, le dernier bilan produit pour les années 2012-2013, a uniquement relevé 

l’information des partenaires concernant les GES, puisque cela concordait avec le dépôt de l’Inventaire 

2009 des émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise et du Plan de réduction des 

émissions de GES de la collectivité montréalaise 2013-2020.  

Les réponses sont fournies sur une base volontaire par les partenaires, malgré l’engagement de le faire 

lorsqu’ils ont adhéré au partenariat. À titre indicatif, la figure 3.6 illustre que 58 % des partenaires ont 

répondu au questionnaire nécessaire à la compilation des résultats pour Bilan du plan de développement 

durable de la collectivité montréalaise 2012-2013 tandis que 72 % des partenaires avaient répondu au 
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questionnaire nécessaire à la compilation des résultats pour le Bilan du plan de développement durable de 

la collectivité montréalaise 2010-2011.  (Ville de Montréal, s. d.d) 

 

Figure 2.6 Évolution de la participation des partenaires à la collecte de données pour la production 

des bilans du PDDCM (tiré de : Ville de Montréal, s. d.d, p. 71) 
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3 ANALYSE DES DÉMARCHES MUNICIPALES DE DD 

Au cours des dernières années, Montréal a fait bonne figure sur la scène canadienne pour ses initiatives et 

ses démarches axées sur le DD. En 2006, elle s’est vu décerner le Prix des collectivités viables FCM-

CH2M HILL. Ce prix visait à féliciter le premier PDDCM de Montréal pour son innovation et son 

applicabilité à d’autres organisations. Par la suite, trois distinctions lui ont été attribuées en 2010, toujours 

pour son premier PDDCM. Elle a été lauréate dans la catégorie consommation responsable pour le Phénix 

de l’environnement. Le Prix Monde municipal dans le cadre du Prix d’excellence de l’administration 

publique du Québec a été remporté par l’équipe de coordination du Développement durable de la 

Direction de l’environnement et du développement durable. The International Awards for Liveable 

Communities a remis à la Ville un prix argent dans la catégorie Environmentally Sustainable Project. Plus 

récemment, en 2012, elle a remporté le Prix des champions écoresponsables remit par la Fédération 

canadienne des municipalités pour féliciter ses pratiques en DD ainsi que les initiatives mises de l’avant 

au cœur de son organisation et de sa collectivité. Les pratiques remarquées ont, entre autres, été le 

partenariat avec les organisations. (Ville de Montréal, s. d.j) 

Afin d’évaluer l’efficacité de ses démarches et sa performance en matière de durabilité, Montréal peut se 

comparer avec d’autres administrations municipales. Dans le monde des affaires, le terme balisage, 

communément appelé benchmarking en anglais, est habituellement utilisé pour décrire ce processus de 

comparaison : 

« Action de comparer, de façon dynamique, la performance d’un ou plusieurs processus dans une 

entreprise avec celle de processus équivalents dans d’autres entreprises (concurrentes ou non, du 

même groupe ou non). Le but de la comparaison est :  

 de permettre d’améliorer le processus en intégrant les « bonnes idées » des autres,  

 de créer un climat de progrès continu dans l’organisation, 

 de fournir une base de mesure du progrès réalisé. » (Comité de terminologie française de 

l’Ordre des comptables agréés du Québec, 1999) 

La comparaison de la Ville de Montréal avec d’autres villes peut permettre de proposer des 

recommandations permettant d’améliorer la façon dont Montréal favorise le partenariat et l’engagement 

auprès des organisations. La manière dont les autres villes formulent l’engagement, autant à l’égard des 

citoyens que des partenaires, encourage la Ville de Montréal à dégager des idées qui pourraient l’inspirer. 

Également, le balisage peut être important pour la stratégie et le positionnement en matière de DD que 

souhaite avoir la Ville de Montréal. La Ville a avantage à être à l’avant-garde et à prendre des initiatives 

durables afin d’assurer un titre élogieux en matière de protection de l’environnement et de qualité de vie 

de ses citoyens. Il sera possible de réaliser cet objectif en demeurant à l’affût des dernières tendances en 
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DD à travers le monde. L’exercice de balisage doit donc être réalisé selon une périodicité choisie, qui peut 

correspondre à l’année précédant la publication d’un nouveau PDDCM. 

Il peut s’avérer que la façon de procéder de Montréal avec les organisations partenaires est optimale pour 

la réalité dans laquelle elle se trouve. Avant de parvenir à ce constat, il importe que la comparaison avec 

les autres villes soit effectuée dans une perspective d’amélioration continue. Comme l’indique la norme 

ISO 14001 : 2004, traitant des exigences et lignes directrices d’un système de management 

environnemental, l’amélioration continue est un « processus récurrent d’enrichissement du système de 

management environnemental afin d’obtenir des améliorations de la performance environnementale 

globale en cohérence avec la politique environnementale de l’organisme » (ISO, 2004). La Ville de 

Montréal ne possède pas de tel système, mais il demeure qu’en tout temps, il existe des opportunités 

d’améliorations, aussi minimes soient-elles. 

Ce chapitre a donc pour but de dégager ce qui est fait sur la scène municipale en matière de DD. Pour ce 

faire, le chapitre a été divisé en quatre sections : l’état du DD dans les municipalités québécoises, les 

tendances municipales en matière de DD, les exemples de villes favorisant l’engagement des organisations 

et finalement, les constats à tirer pour Montréal. 

3.1 État du DD dans les municipalités québécoises 

L’état du DD au Québec est réalisé à partir du Sondage sur les démarches de développement durable des 

organismes municipaux et régionaux réalisé par le MAMROT (Ministère des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire). Les municipalités locales, les municipalités régionales de comté, 

les conférences régionales des élus et les communautés métropolitaines du Québec ont été sondées et le 

taux de participation s’élève à 62,5 %. Parmi les répondants, 38 % ont indiqué être engagés dans une 

démarche DD. Parmi eux, 96 % ont déclaré que la démarche tenait compte des dimensions 

environnementales, sociales et économiques. Il semble que les municipalités avec une population de plus 

de 100 000 habitants possèdent toutes une démarche, tandis que celles comptant de 0 à 1 999 habitants 

n’ont entrepris une démarche qu’à 31 %. Un manque de ressources humaines et financières, ainsi que la 

non-clarté du concept de DD sont les raisons à l’origine de l’absence de démarche. (MAMROT, 2012) 

Le MAMROT a divisé les enjeux abordés par les organismes dans les démarches en deux catégories : les 

enjeux locaux et les enjeux de société. Les actions entreprises pour les enjeux locaux ont des impacts 

seulement au niveau de la municipalité qui les réalise tandis que celles entreprises pour les enjeux de 

société ont des répercussions globales. Ceux-ci sont représentés aux figures 3.1 et 3.2. Plus la population 

est grande, plus un grand nombre d’enjeux est traité. Il faut noter que les enjeux locaux sont davantage 

abordés que les enjeux de société. D’ailleurs, plusieurs des enjeux locaux traités doivent l’être par certains 

organismes, en vertu de la loi. Comme l’indique le sondage du MAMROT : « c’est le cas de 



 
15 

l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, par exemple. Dans cette perspective, même un taux de 

72 % des organismes traitant d’aménagement et d’urbanisme peut sembler faible. Cela s’explique 

probablement par le fait que plusieurs organismes ne relient pas leurs interventions en aménagement et en 

urbanisme à leur démarche de développement durable». (MAMROT, 2012) 

 

Figure 3.1 Enjeux locaux traités par les organismes dans le cadre de leur démarche (tiré de 

MAMROT, 2012, p. 27) 

 

Figure 3.2 Enjeux de société traités par les organismes dans le cadre de leur démarche (tiré de 

MAMROT, 2012, p. 26) 
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Les mécanismes visant à faire participer la population sont communs pour les entités répondantes. La 

figure 3.3 illustre d’ailleurs que seulement 10 % des répondants n’utilisent pas de moyens pour favoriser 

la participation citoyenne. 89 % des organisations répondantes utilisent plus d’un mécanisme. 

 

Figure 3.3 Mécanismes de participation utilisés par les municipalités locales, les municipalités 

régionales de comté, les conférences régionales des élus et les communautés métropolitaines (tiré de 

MAMROT, 2012, p.28) 

L’interprétation des figures précédentes porte à conclure que le DD en milieu municipal est grandement 

associé à la dimension environnementale. À preuve, la figure 4.1 souligne que les enjeux locaux traités 

dans les démarches de DD sont majoritairement d’ordre environnemental, comme la gestion des matières 

résiduelles (72 %), l’aménagement du territoire et urbanisme (72 %), la protection des milieux naturels (62 

%) et la qualité de l’eau, de l’air et des sols (58 %). Il en va de même pour les enjeux de société traités qui, 

mis à part la santé publique, la cohésion sociale et les inégalités économiques ainsi que la mondialisation 

des échanges, représentent tous des enjeux grandement associés à la dimension environnementale. Il peut 

également être interprété que le milieu municipal québécois accorde une importance à la participation de 

la population aux démarches de DD, puisque seulement 10 % des répondants n’utilisent aucun mécanisme 

de participation. Il est intéressant que plusieurs mécanismes soient utilisés, puisque la démarche de DD 

doit dépasser le cadre de la campagne d’information et de sensibilisation, de manière à mobiliser les 

individus à modifier les comportements (Guertin, 2014).  

Dans un autre ordre d’idée, malgré la bonne volonté des municipalités désirant intégrer le DD à leur 

collectivité, celles-ci peuvent faire face à plusieurs défis. Un rapport effectué par le Sustainability 
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Solutions Group met en lumière cinq barrières auxquelles peuvent être confrontées les municipalités 

canadiennes : 

1. Le travail du gouvernement, qu’il soit fédéral, provincial que municipal effectué en silo et le 

manque de planification intégrée; 

2. Le manque de capacité et de ressources; 

3. L’inertie des processus; 

4. La nécessité d’un leadership en matière de durabilité; 

5. Le manque d’information (Sustainability Solutions Group, 2010). 

Ces barrières représentent d’importants défis pour les municipalités, qui ne pourront pas espérer les 

surmonter dans une perspective à court terme. Il s’agit de changements majeurs qui doivent s’opérer au 

sein de la collectivité. Les individus peuvent être réfractaires au changement et les municipalités doivent 

stimuler leur volonté de changer leurs habitudes afin de surmonter les barrières identifiées (Bareil, 2004). 

3.2 Tendances municipales en matière de DD 

Dans le but de dégager les tendances actuelles en DD dans le domaine municipal, un total de 10 villes, mis 

à part Montréal, ont été comparées (voir annexe 2). Pour ce faire, la lecture des différents documents et 

rapports relatifs au DD disponibles sur les sites web des villes en question a été effectuée afin de 

comprendre comment chacune des villes percevait et intégrait le DD au sein de son administration et de sa 

population. Il a également été dégagé la façon dont les villes intervenaient auprès des citoyens et des 

organisations pour les faire participer à la démarche de DD. Les sous-sections suivantes expliquent 

comment la sélection des villes à comparer a été effectuée, les différents types de plan de développement 

durable (PDD) adoptés par les villes, les processus de consultation, les formes de partenariat en DD et 

finalement les constats possibles de tirer pour la Ville de Montréal. 

3.2.1 Sélection des villes à comparer 

Choisir les villes à comparer en matière de DD peut être complexe et plusieurs facteurs doivent être pris 

en considération. La majorité des classements faisant état des villes les plus durables utilise la taille de la 

population pour déterminer les villes qui feront partie dudit classement. Il s’agit d’un indicateur qui peut 

être critiqué, car il n’assure pas la durabilité d’une ville et certaines villes performantes en matière de 

durabilité peuvent ainsi être écartées. Malgré tout, il semble que ce soit le plus approprié pour déterminer 

les limites d’un classement, puisqu’il permet de comparer des villes avec des réalités similaires. Une 

population importante peut parfois être un frein à l’application de certaines mesures qui fonctionnent 

efficacement au sein d’une population plus restreinte et vice-versa. 
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La sélection des villes à comparer est d’autant plus ardue, car les classements n’utilisent pas toujours les 

mêmes indicateurs et lorsque c’est le cas, ne leur accordent pas nécessairement la même pondération. Le 

manque de données disponibles est souvent l’élément déterminant pour le choix des indicateurs : si 

l’information nécessaire à l’évaluation d’un indicateur n’est pas disponible pour l’ensemble des villes à 

l’étude, l’indicateur en question ne pourra pas être retenu. Ainsi, il devient incohérent d’essayer de 

comparer les villes selon différents classements, qui doivent donc être interprétés de manière distincte. 

La sélection des villes s’est effectuée en trois temps; les villes québécoises (5), les villes nord-américaines 

hors Québec (4) et une ville européenne. Toutes ont été sélectionnées à l’aide d’un classement, qui doit 

avoir démontré sa crédibilité, par la méthodologie utilisée, les spécialistes attitrés à la recherche et à 

l’interprétation des résultats ainsi que la transparence face aux résultats. D’autres classements auraient pu 

être utilisés, mais les villes se retrouvant dans ceux-ci sont généralement les mêmes, car tel que 

mentionné, la population est l’indicateur utilisé pour déterminer les villes retenues au classement. Il est 

important de rappeler que l’essai ne s’intéresse pas aux villes ayant les meilleurs indicateurs de durabilité, 

mais bien à la façon dont les partenaires sont engagés. Les classements se basent habituellement sur des 

critères ou des indicateurs environnementaux, sociaux et économiques, mais ne mesurent pas le niveau 

d’engagement des parties prenantes de la ville. Par contre, les villes se retrouvant dans un classement ont, 

d’une façon ou d’une autre, entrepris des démarches à l’égard du DD.  

Les municipalités québécoises comparées ont été sélectionnées à l’aide du rapport de projet Le 

développement durable au Québec : classement des 25 plus grandes villes. Réalisé par messieurs 

Rajaonson et Tanguay, ce classement utilise deux indicateurs composites, un pour la dimension 

environnementale et un pour les dimensions socio-économiques. Ils sont composés de 20 indicateurs de 

DD ayant une pondération égalitaire. Plusieurs méthodes de calculs sont exposées, démontrant différents 

résultats dépendamment de ce qui est pris en considération (Borde, 2010). Pour le présent essai, les cinq 

villes ayant les meilleurs résultats pour les deux indicateurs composites et pour les villes de 100 000 à 500 

000 habitants ont été retenues, soit Québec, Lévis, Gatineau, Sherbrooke et Longueuil. Il est à noter que 

cet ordre aurait pu différer si l’autre méthode de calcul avait été choisie, mais que ce sont tout de même 

ces villes qui figureraient au sommet du classement. Malgré les imperfections mentionnées par les auteurs, 

il demeure que le classement permet aux villes de mieux cerner leurs points faibles et d’adapter leur 

planification en conséquence. Il en ressort également que les villes les plus durables ne sont pas 

nécessairement celles qui possèdent de bonnes performances environnementales ainsi que les villes les 

plus peuplées obtiennent un bon pointage au niveau environnemental, mais moins intéressant au niveau 

socio-économique. La situation inverse se produit pour les villes de plus petite taille. (Rajaonson et 

Tremblay, 2010) 
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En ce qui concerne les villes nord-américaines hors Québec comparées, les villes figurant aux quatre 

premières positions du classement Sustainable cities 2013, réalisé par le magazine Corporate Knights ont 

été retenues. San Fransisco et Washington D.C. aux États-Unis occupent le premier et le second rang, 

suivi respectivement par Ottawa et Vancouver au Canada (Corporate Knights, 2013). Les villes sont 

classées selon 27 indicateurs divisés en cinq catégories, soit la qualité de l’environnement, la sécurité 

économique, la gouvernance, et l’autonomie des individus, les infrastructures et l’énergie ainsi que le 

bien-être commun (Corporate Knights, 2013). Ce classement a été utilisé, car la méthodologie utilisée est 

rigoureuse, les limites de celle-ci sont clairement détaillées et les difficultés quant à la comparaison des 

villes entre elles sont exhaustives et bien décrites à l’aide d’exemples. Il est aussi indiqué la source de 

l’ensemble des données utilisées. 

Finalement, une ville européenne a été sélectionnée pour la comparaison. Celle-ci a été choisie à l’aide du 

Sustainable cities index 2015 de la firme hollandaise Arcadis. Il s’agit de la première publication de ce 

type de classement pour la firme. Les trois dimensions du DD, intitulé People, Planet, Profit ont été 

étudiés pour les 50 villes au monde considérées comme leader. La Ville de Frankfurt en Allemagne se 

trouve au sommet des résultats, car elle a obtenu la première position pour les dimensions Planet ainsi que 

Profit et la neuvième position pour la dimension People (Arcadis, 2015). Ce classement a été retenu 

puisqu’il est un des seuls intégrant l’ensemble des enjeux du DD. En effet, plusieurs classements de 

niveau international existent, mais ils sont davantage axés sur la dimension environnementale. 

Les villes choisies pour la comparaison ne seront pas toutes décrites dans le présent essai. Seulement les 

villes ayant une stratégie particulière par rapport aux autres seront davantage détaillées, et ce, afin d’éviter 

la redondance. Le but de l’exercice ne consistait pas à inventorier l’ensemble des stratégies municipales 

concernant le DD à travers le monde, mais bien à dégager les tendances. Les villes comparées présentent 

une variété de façon de faire, qui sont représentatives de ce qui peut être adopté comme stratégie d’un 

point de vue municipal. La comparaison entre les villes ne sera pas effectuée de manière à décrire 

comment chacune des villes a intégré les organisations et les citoyens à son PDD. Elle sera plutôt faite de 

manière à comparer les tendances en mentionnant en exemple les villes qui l’ont adopté. Cette méthode de 

comparaison a été retenue puisqu’aucune standardisation n’est obligatoire en matière de DD municipal, ce 

qui complique la comparaison des villes sur la base de critères uniformes. Le tableau récapitulatif 3.1 met 

en lumière les municipalités appliquant les différentes tendances en DD. Les informations s’y retrouvant 

peuvent avoir changé, puisque les documents se trouvant sur le site web des villes comparées ont été 

consultés entre le 15 et 29 septembre 2014 et ont été vérifiés le 23 mars 2015. 
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Tableau 3.1 Villes appliquant les tendances municipales en DD (compilation de l’information tirée des 

sites web des villes comparées entre le 15 et 29 septembre 2014 et vérification le 23 mars 2014) 

 Ville Province/État Pays 

Types de plan 

intégrant le DD 
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1 Gatineau Québec Canada   X X X     X 

2 Lévis Québec Canada X   X X     X 

3 Longueuil Québec Canada X X   X     X 

4 Montréal Québec Canada X   X X X X   

5 Québec Québec Canada     X X       

6 Sherbrooke Québec Canada X   X X     X 

  Total Québec 4 2 5 6 1 1 4 

7 Ottawa Ontario Canada X     X     X 

8 Vancouver Colombie-Britannique Canada X     X     X 

  Total Canada 6 2 5 8 1 1 6 

9 San Francisco Californie États-Unis   X X X       

10 Washinton D.C. N/A États-Unis X     X X     

  Total Etats-Unis 1 1 1 2 1 0 0 

  Total Amérique du Nord 7 5 11 16 3 2 10 

11 Frankfurt Hesse Allemagne     X         

  Total Europe 0 0 1 0 0 0 0 

  Total mondial 7 3 7 10 2 1 6 

Plusieurs autres villes auraient également pu être retenues pour la comparaison. Pour le lecteur désirant en 

savoir davantage sur les différentes démarches en DD au sein des villes, le rapport Sustainable cities 

strategic review (Sustainability Solutions Group, 2010) détaille ce qui a fonctionné et ce qui n’a pas 

fonctionné dans les démarches de villes américaines, européennes et australiennes. Également, le rapport 

Passez en mode « go » : Aller au-delà du plan d’Amelia Clarke produit pour le Fonds municipal vert 

étudie les PDD de collectivité de trois villes canadiennes, dont Montréal (Clarke, 2012). Finalement, le 

site web de l’Agenda 21 Local, qui est un portail sur les démarches territoriales de DD, présente une 

galerie d’expériences de démarches en DD dans les municipalités québécoises (Agenda 21 Local, 2014).  

3.2.2 Types de plan 

Il n’y a pas qu’une façon d’intégrer le DD aux activités municipales. Un coup d’œil à la structure 

administrative de différentes villes permet de le constater. Chacune des villes comparées a développé une 

stratégie qui lui est propre et la manière de la présenter varie. Certaines villes ont un département consacré 

à l’environnement, d’autres un département consacré au DD, parfois il s’agit de départements distincts, 
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parfois ils sont mis en commun, et c’est à se demander si une distinction est réellement faite entre ces 

deux notions. Étant un concept relativement nouveau, la vision du DD peut être basée sur des 

préoccupations environnementales, alors que les préoccupations sociales et économiques en font tout 

autant partie intégrante (Rajaonson et Tremblay, 2010). Pour certaines villes aux ressources plus limitées, 

mais voulant tout de même intégrer ces deux notions, il est logique de fusionner ces départements. 

Il est de plus en plus acquis que le DD doit être intégré à la planification des villes et qu’elles ont une 

responsabilité quant à son intégration au sein de la collectivité. Il demeure qu’il y a obstacle en ce qui 

concerne la définition attribuée au DD et le consensus est difficile à obtenir, puisque chaque ville possède 

des caractéristiques qui lui sont propres. Le rapport de Rajaonson et Tremblay (2010) en fait d’ailleurs 

mention : 

« Si l’on s’accorde sur la nécessité d’adopter des principes de DD, il est cependant difficile de 

trouver un consensus lorsqu’il s’agit d’établir les stratégies, de déployer les structures et les 

moyens permettant de les mettre en œuvre. Au bout du compte, chaque entité semble avoir sa 

propre définition des objectifs de « son » DD, auxquels devraient répondre « ses » 

indicateurs. » 

Malgré tout, la comparaison des villes a permis d’observer une récurrence pour certains types de plans : le 

PDD, le plan stratégique de DD et les autres types de plans, propres à chaque ville. Les villes peuvent 

avoir opté pour plus d’un type, dépendamment de leurs ressources et de leurs priorités. 

PDD 

Les PDD sont des plans comportant des actions à réaliser pour atteindre des objectifs environnementaux, 

sociaux et économiques. Le respect de l’environnement, la qualité de vie des citoyens, la stimulation de 

l’économie locale et la durabilité à long terme de la ville sont des orientations mises de l’avant. Le 

PDDCM de la Ville de Montréal est un exemple représentatif des PDD existants dans les autres villes. Le 

nombre d’actions et  d’objectifs ainsi que les moyens de mise en œuvre peuvent varier, en fonction des 

ressources de la ville.  

Plan stratégique intégrant le développement durable 

Le plan stratégique de DD est l’intégration des dimensions environnementales, sociales et économiques 

aux grandes orientations de l’ensemble de l’administration publique. Le Plan stratégique de 

développement durable de la Ville de Longueuil en est un exemple puisqu’avec sa vision long terme, « il 

chapeaute tous les plans, politiques et règlements de la Ville et les oriente dans leur planification et 

application » (Ville de Longueuil, 2013). 
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Autres types de plans 

Le lien entre le DD et les CC n’est plus à faire. Il est d’ailleurs fréquent que les villes associent le DD et la 

protection de l’environnement aux CC. C’est une association logique, puisqu’une réduction des GES 

respecte davantage l’environnement tout en améliorant la qualité de l’air, ce qui se traduit par un meilleur 

état de santé chez les citoyens. De plus, les GES peuvent être associés à la consommation d’énergie. Une 

moins grande émission peut se traduire en une réduction de la facture énergétique. Il y a donc un nombre 

important de villes qui opte pour un plan qui est directement relié à la diminution des GES, sans avoir 

pour autant de PDD ou de politique environnementale. À Montréal et à Lévis, des plans de réductions des 

émissions de GES ont été émis, tandis qu’à Sherbrooke, un plan d’adaptation aux CC a été mis en place. 

Certaines villes à travers le monde sont confrontées à des problématiques environnementales 

significatives, de sorte qu’elles ne peuvent pas être simplement intégrées à un PDD ou à tout autre type de 

plan. Il s’agit de problématiques à part entière, qui doivent être adressées dans un plan d’action qui leur est 

propre. Généralement, des politiques, plans ou programmes sont en place pour assurer la qualité de l’eau 

potable, la gestion des matières résiduelles ou encore la protection des arbres. D’autres villes adoptent une 

politique environnementale couvrant l’ensemble des aspects environnementaux, sans pour autant se doter 

d’une vision axée sur le DD, intégrant les enjeux sociaux et économiques. C’est le cas de la Ville de San 

Francisco aux États-Unis qui a des politiques pour l’ensemble des grandes problématiques 

environnementales : l’énergie, le transport, les matières résiduelles, les CC, etc (City of San Francisco, s. 

d.). D’ailleurs, San Francisco a adopté un texte de loi, l’Environnemental Code, afin de consolider son 

engagement d’orienter les décisions de la ville vers le respect de l’environnement (City of San Francisco, 

s. d.). Parallèlement, la ville a créé un site web dédié aux thématiques environnementales, distinct de son 

site web officiel. Il est possible d’y retrouver plusieurs ressources pour les citoyens et les entreprises, dont 

des solutions proposées, des guides et des études de cas.  

3.2.3 Comités et groupes de travail 

Les administrations publiques comparées ont très fréquemment des départements de DD ou 

d’environnement qui sont responsables de la gestion des problématiques liées à ces enjeux. C’est 

généralement eux qui mettront en place et assureront l’application du PDD. Ces départements peuvent 

comporter un nombre restreint d’employés, ce qui peut être un frein à l’innovation et à l’apport de 

nouvelles idées. Pour remédier à la situation, il est fréquent que les villes créent des comités ou des 

groupes de travail pour réfléchir et travailler sur des problématiques axées sur le DD. Deux types de 

comités peuvent être distingués, soit ceux mis en place pour élaborer et rédiger le PDD, soit ceux créés 

dans un but d’amélioration continue du PDD. 
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À l’élaboration du plan 

Les villes comparées ont toutes choisi de consulter leur population afin d’élaborer leur PDD, nonobstant 

des types de plan décrits à la sous-section 3.2.2. Certaines villes sont allées un peu plus loin en décidant de 

former un comité dédié à la rédaction du plan. Il est d’ailleurs reconnu que pour faire participer les 

citoyens et les organisations à un plan, ils doivent avoir participé à l’élaboration de la vision de celui-ci 

(Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), s. d.a).  

Dans un but d’amélioration continue 

D’autres villes choisissent de former des comités ou des groupes de travail qui permettront d’améliorer 

continuellement le plan. Ce n’est pas parce que la ville a bien planifié le déploiement de son PDD que cela 

se fera effectivement avec succès. Avec le temps, il est possible que des améliorations soient nécessaires. 

Les groupes de travail, composés de citoyens et d’experts dans des champs d’expertise différents, pourront 

émettre des recommandations d’améliorations à la ville. Par exemple, Washington D.C. aux États-Unis a 

mis en place neuf groupes de travail portant chacun sur une problématique reliée au DD. Les groupes de 

travail composés de citoyens émettent les objectifs et les actions prioritaires pour la problématique à 

laquelle ils étaient assignés. 

3.2.4 Formes de partenariat 

Malgré les disparités entre les façons de gérer l’intégration du DD, il semble y avoir un consensus au sein 

des villes qui ont été comparées. Elles s’entendent pour affirmer qu’elles ne parviendront pas à être 

durables et résilientes si seulement l’administration publique entreprend des démarches en ce sens. En 

effet, chaque citoyen a un rôle à jouer en ce qui a trait à l’avenir de sa ville, que ce soit par ses choix de 

consommation ou ses habitudes de vie. Il en va de même pour les organisations, qui sont des citoyens à 

part entière et qui se doivent d’agir comme tel.  

Cette vision commune de la responsabilité des citoyens et des organisations fait en sorte que pratiquement 

chacune des villes étudiées aborde le principe de partenariat d’une façon ou d’une autre dans ses projets de 

DD. Par contre, la notion de partenariat n’a pas toujours la même définition et la même importance. 

Certaines villes ne mentionnent que l’importance que les citoyens et les organisations participent à la 

démarche en DD, sans concrétiser cette implication. Lorsqu’abordé, le partenariat peut prendre deux 

formes. Premièrement, pour certaines villes, comme Montréal, le partenariat est réellement une forme 

d’engagement volontaire et il est possible de le décrire comme formel, puisqu’il y a un processus 

d’adhésion. Deuxièmement, le partenariat stratégique se retrouve lorsque les partenaires sont des acteurs 

clés choisis par la ville. 
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Partenariat formel 

Le partenariat formel est structuré et bien établi. Il s’agit d’un processus clair auquel les organisations 

peuvent adhérer de façon volontaire. Un formulaire est disponible pour devenir partenaire, dans lequel les 

organisations indiquent les actions qu’elles s’engagent à réaliser. La confiance liée à ce type de partenariat 

est basée sur le respect des engagements pris. D’ailleurs, la réalisation de ces derniers contribue à atteindre 

les objectifs fixés par la ville. Parmi les villes comparées, seulement Montréal a un partenariat formel. À 

l’extérieur des villes comparées et au fil des lectures nécessaires à la rédaction de cet essai, il a été 

constaté que la Ville de Bromont au Québec et la municipalité de villégiature de Whistler en Colombie-

Britannique ont également un partenariat formel.  

Le partenariat formel comporte d’ailleurs plusieurs opportunités, dont la crédibilité au sein de la 

collectivité. En effet, un partenariat formel implique un engagement, une indication que des actions seront 

prises en matière de DD, démontrant qu'il ne s'agit pas seulement d’avoir bonne conscience auprès de la 

collectivité. La confiance peut également augmenter au sein des organisations partenaires, puisqu’elles 

pourront constater le sérieux de l'engagement. Les succès, à court et à long terme, peuvent aussi venir 

renforcer le sentiment de confiance. Ceci peut se reproduire à l'externe de l'organisation, où la collectivité 

pourra reconnaître l'organisation partenaire comme un leader en durabilité. L'accès à l'information est un 

autre avantage non négligeable du partenariat formel. Des outils et des ressources peuvent être mis à la 

disposition des partenaires. Le réseautage entre partenaires permet de partager les expertises et 

éventuellement, de faire un meilleur usage des ressources limitées. Le réseau des partenaires favorise le 

sentiment de cohésion, renforce l'impact au sein de la collectivité et permet de travailler de pair avec les 

autres dans une perspective de durabilité. (Resort municipality of Whistler, 2007)  

À l’inverse, le partenariat formel comporte certaines contraintes. Les partenaires peuvent trouver les 

engagements contraignants ou non adaptés à leur situation. La réalité des différentes organisations n'étant 

pas la même, elles peuvent avoir de la difficulté à s’identifier et à adhérer au réseau des partenaires. 

Certains partenaires ont déjà un PDD et ce que propose le PDDCM n'est pas cohérent ou adapté avec leurs 

orientations. Le temps à consacrer afin d'être un partenaire actif peut également être une contrainte au 

partenariat formel. Par exemple, les activités de réseautage que propose le réseau des partenaires à ses dits 

partenaires peuvent nécessiter trop de temps pour les organisations aux ressources restreintes.  

Partenariat stratégique 

À l’intérieur d’un partenariat stratégique, les organisations partenaires sont déterminées par la ville. Ces 

organisations sont choisies par la ville, car elles représentent des parties prenantes importantes. Les 

institutions d’enseignement, les établissements hospitaliers, les chambres de commerce, les agences 

gouvernementales et les centres locaux de développement sont des exemples de partenaires stratégiques. 
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En plus d’engager un grand nombre de citoyens, ces organisations ont habituellement dans leurs valeurs 

un intérêt pour la durabilité de la ville dans laquelle elles se situent. Elles ont un rôle stratégique au sein de 

la communauté et leurs actions peuvent avoir des répercussions à grandes échelles, ce qui explique 

l’intérêt des administrations publiques d’établir un partenariat avec elles.  

Au sein des villes comparées, le partenariat stratégique n’est pas obligatoire pour les organisations ciblées. 

En effet, les villes qui pratiquent cette approche, il est habituellement indiqué que la ville devra tenter de 

faire un partenariat avec ses organisations. Ce partenariat est donc davantage comme un développement 

d’affaires, où les deux parties, la ville et l’organisation ciblée s’entendront sur les modalités de partenariat, 

comme le ferait un contrat de gré à gré. Malgré le fait que ce type de partenariat permet de travailler 

étroitement avec des acteurs clés, il n’en demeure pas moins qu’il exige une mobilisation de ressources 

humaines pour développer lesdits partenariats. 

Le partenariat stratégique possède son lot d’opportunités et de contraintes. Le fait que la ville cible les 

organisations pour lesquelles il serait intéressant de collaborer pour développer une collectivité durable 

peut être plus efficace que de créer des partenariats avec n'importe quelle organisation volontaire, malgré 

ses bonnes intentions. Ceci à la condition que les partenariats stratégiques soient réellement développés et 

non pas seulement indiqués dans un plan. Par exemple, les partenariats stratégiques mis en place par les 

villes comparées ont, dans l’ensemble, choisi d'engager des acteurs clés. Ces derniers peuvent avoir un 

rôle très important à jouer afin de favoriser l'adhésion au concept de collectivité, qui est essentiel au DD. 

Par exemple, les institutions d'enseignement, peu importe le niveau, peuvent représenter d'excellents 

acteurs pour un changement de perception. Il est souvent reproché que les gens ne soient pas assez 

informés sur les fondements du DD. Si dès l'école primaire, des valeurs durables axées sur la collectivité 

étaient inculquées aux jeunes, il pourrait en résulter en une génération qui agit de manière plus durable. 

Sans oublier que les jeunes qui apprennent des notions des thématiques reliées au DD, par exemple, sur la 

gestion des matières résiduelles, sont plus susceptibles d'en parler avec leurs parents à la maison et de les 

sensibiliser au recyclage et au compost. Pour que cela fonctionne, encore faut-il que ces acteurs-clés aient 

la volonté et les ressources pour assurer l'application de mesures durables ainsi que la promotion du DD. 

Aucune forme de partenariat 

Lorsqu’une ville a besoin de l’apport de ses parties prenantes pour la mise en œuvre des actions reliées au 

PDD, mais que cela se réalise sans formalité, il n’est pas possible de conclure une forme de partenariat 

formel ou stratégique. Ainsi, la ville indique dans son PDD ou dans un autre type de plan que la 

collaboration des parties prenantes est essentielle pour la réalisation de la démarche en DD ainsi que pour 

l’atteinte de certains objectifs. Certaines villes mentionnent que des partenariats doivent être créés, mais il 

n’est pas indiqué qui sont les potentiels partenaires, ni comment la ville compte créer les partenariats. Il 
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est possible de déduire que l’ensemble de la population et des organisations sont considérés comme 

partenaires, puisqu’aucun document n’a à être rempli pour formaliser l’engagement. La ville souhaite de 

la part de ces citoyens physiques et corporatifs, une responsabilisation et une volonté d’entreprendre des 

démarches afin de rendre leur milieu de vie plus durable. Il est attendu de leur part que des actions pour 

améliorer la durabilité de la ville soient entreprises.  

Plusieurs villes comparées souhaitent engager leurs citoyens dans les démarches de DD. Par exemple, la 

Ville de Lévis au Québec publie les affiches J’éco-agis qui font la promotion des actions axées sur le DD 

réalisées par des ambassadeurs (Ville de Lévis, s. d.). Dans un même ordre d’idées, la Ville de Frankfurt 

en Allemagne propose différentes sections dédiées à des enjeux environnementaux sur son site web dédié 

à l’environnement. À l’intérieur de chacune de ces sections, il est possible de retrouver de l’information 

détaillée sur l’enjeu, ce que la ville réalise à cet effet et ce que le citoyen peut faire de son côté.  

L’absence de partenariat comporte des opportunités et des contraintes. D’une part, les citoyens et les 

organisations peuvent se sentir plus libres dans leurs actions orientées vers le DD. Par contre, ils peuvent 

ne pas avoir tout le support dont ils ont besoin, support qui peut être apporté par le PDD et le réseautage 

associé au partenariat de type formel. Le plus grand inconvénient lié à l’absence de partenariat demeure la 

crédibilité de la ville optant pour cette stratégie. En effet, le fait d’engager de manière formelle les 

organisations démontre davantage du sérieux de la démarche. Les villes indiquant seulement que l’aide 

des parties prenantes ou des partenaires est essentielle à la réalisation des objectifs se trouvant dans son 

PDD indiquent une bonne volonté, mais ne justifient pas leurs faisabilités. À la lecture des plans, une ville 

peut sembler très proactive en matière de DD, mais si les stratégies utilisées pour y parvenir et les 

mécanismes de suivi ne sont pas décrits, il peut en résulter en un échec lors de la pratique. Il existe des 

villes qui affirment prôner le DD à l’intérieur de leurs plans et de leurs projets, mais lorsque l’on analyse 

la situation de ces villes, il est possible de constater que, par exemple, l’étalement urbain et le transport en 

commun, sont des problématiques importantes et qu’elles ne sont pas prises en considération dans la 

pratique.  

3.3 Constats pour Montréal 

Tel que mentionné plusieurs fois au cours de ce chapitre, les réalités diffèrent d’une ville à l’autre. De 

cette façon, ce n’est pas parce qu’un partenariat s’est avéré gagnant au sein d’une ville qu’il le sera 

forcément au sein d’une autre. Plusieurs facteurs peuvent contribuer au succès que peut avoir une 

initiative DD et expliquer les écarts. Il peut s’avérer difficile de prédire les relations de cause à effet que 

ces facteurs auront entre eux. Le classement effectué par Corporate Knights utilisé pour la sélection des 

villes à comparer en fait mention, en définissant ces facteurs incontrôlables : 
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 Les différences de climat peuvent compliquer la mise en œuvre d’une démarche. Les hivers 

québécois peuvent représenter un défi pour les partenaires désirant mettre en place, par exemple, 

des mesures reliées aux transports, en comparaison au climat plus doux et tempéré de Vancouver.  

 Les habitudes de vie des citoyens et des entreprises peuvent prendre du temps à être modifiées.  

 L’acceptabilité sociale représente un élément décisif pour la réussite d’une initiative en DD. Un 

projet peut être perçu positivement à l’intérieur d’une collectivité alors qu’il le sera de façon 

négative dans une autre. La vision et les manières de faire ne sont pas les mêmes dépendamment 

des mœurs et il en résulte que les partenariats ne peuvent pas fonctionner pareillement.  

 L’information disponible au public varie d’une ville à l’autre, ce qui fait en sorte qu’il est fort 

probable qu’il manque d’information pertinente relative aux facteurs de succès d’une démarche de 

partenariat ainsi que les défis rencontrés par celle-ci.  

 Le manque de standardisation des données empêche de comparer les villes de manière réellement 

égalitaire.  

Parallèlement, une ville avec des composantes différentes peut avoir des pratiques reproductibles. Par 

exemple, une petite municipalité québécoise comportant quelques milliers d’habitants peut avoir un 

modèle de partenariat en DD exemplaire, qui pourrait s’appliquer en partie à une métropole comme 

Montréal. Bien que les réalités ne soient pas les mêmes, il peut avoir une forte ressemblance due au fait 

que les deux se trouvent en territoire québécois et que leurs situations géographique et politique soient 

semblables. La population est un indicateur de comparaison pratique, mais il s’avère tout de même 

intéressant de s’attarder à des municipalités de plus petite taille, car elles peuvent avoir des stratégies tout 

aussi efficaces.  

Tout dépendant de la réalité, des possibilités et des ressources de la ville. Pour être durable, une ville doit 

préserver son environnement naturel, mais doit également être rentable et améliorer la qualité de vie de ses 

citoyens et de ses organisations. Plusieurs types de démarche peuvent être entrepris dans le but d’intégrer 

le DD aux activités municipales. L’implication des organisations à cette démarche est assurément 

essentielle, étant donné le rôle majeur qu’elles jouent au sein de la collectivité (Clarke, 2012). Amelia 

Clarke le mentionne d’ailleurs dans ses travaux : 

 « peu importe si le plan a été développé dans une approche collective, si les buts sont à la 

grandeur de la communauté et qu’ils ne visent pas strictement l’administration municipale, 

l’implantation doit être effectuée avec l’engagement des organisations » (Clarke, 2012). 

La Ville de Montréal doit donc adapter le partenariat de DD à sa collectivité, malgré les succès ou les 

échecs connus par d’autres villes. 

À la lumière des comparaisons précédentes, il semble que Montréal ne se soit pas seulement doté d’un 

PDDCM où les actions sont réalisées par l’administration publique. Montréal a réellement démontré sa 
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volonté de rendre l’ensemble de son territoire et de sa collectivité plus durable. Le fait qu’elle ait expliqué 

comment elle comptait miser sur l’engagement des organisations via le partenariat dénote que 

l’administration publique ne désirait pas uniquement se créer une réputation dite verte. De plus, le suivi 

que fait la Ville de Montréal auprès de ses partenaires illustre l’importance que ceux-ci ont dans la 

réalisation des objectifs. L’absence de partenariat adopté par certaines villes ne permet pas nécessairement 

de concrétiser la démarche en DD, puisqu’elle repose uniquement sur la bonne volonté des personnes 

physiques ou morales.   
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4 ENJEUX ASSOCIÉS À UNE DÉMARCHE DE DD POUR LES ORGANISATIONS 

« Les parties prenantes sont les individus ou les groupes qui dépendent de l’organisation pour atteindre 

leurs propres buts et dont l’organisation dépend également » (Johnson et autres, 2008). Les parties 

considérées comme prenantes peuvent autant être internes à l’organisation, comme les employés, 

qu’externes, comme le public et les communautés locales. Auparavant, la préoccupation première des 

entreprises était d’assurer la satisfaction d’une seule catégorie de parties prenantes, les actionnaires, qui 

fournissent les fonds permettant d’assurer la survie financière de l’entreprise. Face à ce constat, les 

pouvoirs publics accordent de plus en plus d’importance à l’éthique des affaires, qui représente le rôle des 

organisations au sein de la société, mais également le comportement et les actions des membres de 

l’organisation. Par contre, il y a une limite au contrôle que la réglementation et les instances 

gouvernementales peuvent avoir sur les organisations, puisqu’elles ne font qu’établir la position minimale 

à adopter face aux parties prenantes. C’est lorsque les organisations dépassent ce qui est attendu d’elles 

qu’entre le concept de responsabilité sociale des organisations. La gestion évolue de plus en plus vers une 

pensée intégrant l’ensemble des parties pouvant avoir un intérêt ou un pouvoir sur l’entreprise. De cette 

façon, il ne s’agit plus de la satisfaction d’une seule catégorie de parties prenantes, mais sur la satisfaction 

de plusieurs parties prenantes, voire l’ensemble d’entre elles. La gestion des parties prenantes efficiente 

représente un élément essentiel à toute organisation, car cela permet de réduire les conflits et les menaces 

qui leur sont associés. (Johnson et autres, 2008) 

Force est de constater que la collaboration avec les parties prenantes que sont les organisations pour 

l’intégration du DD à la collectivité montréalaise est essentielle. Au-delà de la collaboration réalisée par le 

partenariat de la Ville de Montréal, il y a des défis au niveau de l’adhésion par les organisations non-

partenaires et au niveau du maintien de l’engagement pour les partenaires. Pour parvenir aux 

recommandations émises dans le prochain chapitre, il convient d’analyser l’état de la situation. Dans un 

premier temps, les connaissances et les intérêts des entreprises québécoises envers le DD seront détaillés à 

l’aide de différents sondages. Dans un deuxième temps, les constats réalisés par l’auteure à la suite d’une 

rencontre avec les organisations partenaires visant à faire le point sur le Bilan 2012-2013 du Plan de 

développement durable de la collectivité montréalaise seront expliqués. 

4.1 Connaissances et intérêt des entreprises envers le DD 

La protection de l’environnement et des ressources naturelles est un concept qui prend de plus en plus sa 

place au fil du temps, mais il demeure que l’engouement envers le DD est relativement récent. Les 

organisations ne sont pas toutes conscientisées à cet effet. Le Sondage sur le développement durable 

réalisé auprès des entreprises du Québec effectué par le MEIE en 2013 porte sur l’ensemble de la 

province québécoise et démontre qu’une évolution de la compréhension du concept de DD a eu lieu au 
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cours des dernières années. En effet, la figure 4.1 illustre que depuis le même sondage réalisé en 2010, les 

entreprises sondées associent davantage l’environnement, la société, l’économie et la gouvernance au 

principe de DD. Au-delà de l’association à chacune de ces thématiques, les répondants qui ont associé 

simultanément le DD aux trois principales thématiques (environnementale, sociale et économique) ou 

encore aux quatre thématiques (environnementale, sociale, économique et gouvernance) ont été 

respectivement de 53,2 % et de 46 %, ce qui représente une hausse de 27 % et de 29 % par rapport à 2010 

(MEIE, 2013). Il est intéressant de noter que ce sont les répondants ayant fait ces associations simultanées 

qui ont davantage entrepris des actions orientées vers le DD (MEIE, 2013). Il semble donc que plus une 

organisation soit sensibilisée et informée du concept de DD, plus elle aura tendance à entreprendre des 

actions en ce sens. 

 

Figure 4.1 Association des thématiques environnementale, sociale, économique et de gouvernance au 

concept de développement durable (tiré de MEIE, 2013, p. 6) 

À noter que les réponses au sondage ont été fournies soit par le président, le directeur général, le 

propriétaire ou un des dirigeants (MEIE, 2013). 

Comment les entrepreneurs québécois jonglent-ils avec l’intégration des principes de développement 

durable, est une étude qui aborde le sujet de l’intégration du DD pour les entrepreneurs québécois et qui a 

été réalisée en 2011 par le Centre de vigie et de recherche sur la culture entrepreneuriale de la Fondation 

de l’entrepreneurship (FDE) en collaboration avec la Caisse de dépôt et placement du Québec. Ainsi, 

comme l’indique la figure 4.2, 25,4 % des démarcheurs, c’est-à-dire des personnes en démarche 

entrepreneuriale, et 15,5 % des propriétaires d’entreprises sondés ont amorcé à intégrer le DD à leur cadre 

de gestion. (FDE, 2011) 
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Figure 4.2 Pourcentage de démarcheurs et de propriétaires québécois ayant commencé à intégrer le 

développement durable à leur cadre de gestion (tiré de FDE, 2011, p. 8) 

Il ne semble pas y avoir de facteurs propices à cette intégration, à l’exception de l’âge des propriétaires, où 

il y a une différence marquée. En effet, les propriétaires âgés de 18 et 34 ans intègrent davantage le DD à 

leur cadre de gestion que leurs homologues plus âgés (FDE, 2011). Un plus fort pourcentage est remarqué 

pour les résultats concernant l’intention d’intégrer les principes de DD au cadre de gestion qui est de 38,1 

% pour les démarcheurs et de 20,8 % pour les propriétaires (FDE, 2011). L’intérêt plus important de la 

part des démarcheurs peut venir du fait que leur entreprise n’est pas encore établie et il est donc plus 

simple d’intégrer le DD au modèle d’affaires. 

Un élément intéressant du sondage est le type d’aide demandée par les démarcheurs ou les propriétaires. 

Dépendamment de la maturité de l’organisation, ce n’est pas la même aide qui est jugée nécessaire. 

Encore une fois, les démarcheurs sont plus nombreux, soit 47,5 %, à vouloir de l’aide pour intégrer le DD 

à leur cadre de gestion, comparativement à 26,4 % pour les propriétaires. Le type d’aide demandée n’est 

pas la même non plus. Les démarcheurs ont d’abord et avant tout besoin de financement. Quant aux 

propriétaires, ils désirent d’abord être informés et conseillés. (FDE, 2011)  

Le sondage démontre que 78,7 % de la population en général, c’est-à-dire entrepreneurs ou non, croit que 

le DD peut améliorer la performance financière des organisations. La population est sensibilisée au 

concept de DD et ne l’associe pas strictement à l’environnement. Il reste tout de même du travail à faire 
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pour que le DD soit intégré à part entière dans les organisations. La population en général a un besoin de 

sensibilisation, afin de demander que le DD soit intégré aux organisations avec lesquelles elle fait affaire 

et être en mesure de reconnaître les efforts d’intégration que font les entrepreneurs. Ce sont les 

entrepreneurs âgés de 55 et 64 ans qui sont les moins convaincus, puisque seulement 66,9 % d’entre eux 

croient que l’intégration du DD peut mener à l’augmentation des performances (FDE, 2011). 

Sans concerner directement les partenaires de la Ville de Montréal, le sondage et l’étude présentés ci-haut 

permettent de dégager les tendances ressenties au Québec et applicables aux organisations se trouvant sur 

le territoire montréalais. Les organisations sont de plus en plus conscientisées au DD. Les possibilités de 

démarche en ce sens sont d’ailleurs peut-être plus avantageuses auprès des organisations en phase de 

démarrage ou auprès des jeunes entrepreneurs. Il serait intéressant pour Montréal d’étudier les 

opportunités de partenariat avec celles-ci. Également, les besoins face à l’intégration du DD ne sont pas 

les mêmes, dépendamment de la maturité de l’entreprise. Finalement, le travail de sensibilisation n’est pas 

terminé. Plusieurs entreprises ne sont pas informées du concept de DD et que son intégration n’est pas 

nécessairement associée à une diminution des bénéfices. 

Assurément, l’avenir entrepreneurial du Québec sera davantage axé sur le DD qu’il l’a été dans le passé. 

L’engagement de la jeune génération envers cet enjeu démontre que la sensibilisation effectuée prend de 

plus en plus de sens dans les façons de penser. (FDE, 2011) 

4.2 Constats des enjeux pour la collectivité montréalaise 

Les organisations partenaires et les partenaires potentiels de la collectivité montréalaise peuvent faire face 

à des enjeux au sein de leur organisation qui freinent ou ralentissent la démarche d’intégration du DD ainsi 

que le niveau d’engagement envers le PPDCM. Il est important de considérer ces enjeux dans un 

processus d’amélioration continue, comme il importe de soulever les éléments forts de la démarche. 

Moins les difficultés seront importantes, plus il sera avantageux pour les organisations d’être partenaires. 

Il faut tenter d’améliorer la démarche associée au PDDCM, mais également d’apporter des changements 

favorables à ce qui ne fonctionne pas de manière générale au sein des organisations. En ce sens, il peut 

être intéressant de travailler sur ce qui incite les organisations à intégrer le DD, de manière à stimuler leur 

engagement. 

La présente section vise à analyser les enjeux, qu’ils soient favorables ou non, associés à l’engagement des 

organisations partenaires, tels qu’interprétés par l’auteure. Pour parvenir à cette analyse, trois éléments ont 

été considérés. Dans un premier temps, le 21 octobre 2014 a eu lieu une rencontre d’environ trois heures, 

avec la Ville de Montréal et ses partenaires, à laquelle l’auteure a assisté. La rencontre visait à présenter le 

Bilan 2012-2013 du Plan de développement durable de la collectivité montréalaise et a permis aux 

organisations partenaires d’échanger sur les actions essentielles du PDDCM ainsi que sur les facteurs 
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influençant leur avancement dans leurs organisations respectives. La démarche de partenariat actuelle a 

également été présentée et les partenaires ont eu l’occasion d’en discuter. Dans un deuxième temps, des 

spécialistes en matière de démarche de DD en contexte municipal ont été consultés (voir annexe 3). Dans 

un troisième et dernier temps, une revue de la littérature en lien avec les démarches municipales de DD a 

été effectuée. Les enjeux retenus à la suite l’analyse de ces éléments sont les suivants : la culture 

organisationnelle, la sensibilisation de certains groupes, le langage commun, la diversité des organisations 

partenaires, le réseautage et la reconnaissance de l’action ainsi que les processus de concertation, de suivi 

et de reddition de compte. 

Il est important de noter que les enjeux présentés aux sous-sections suivantes résultent des constats de 

l’auteure. Ils ne représentent que l’interprétation de l’auteure de la rencontre du 21 octobre 2014, des 

échanges avec les spécialistes ainsi que de la littérature sur le sujet. En aucun cas, ceux-ci ne pourraient 

être liés à la Ville de Montréal, aux spécialistes consultés ou encore à une organisation partenaire en 

particulier. 

4.2.1 Culture organisationnelle 

La culture organisationnelle est un enjeu de taille auquel fait face toute entité voulant intégrer des 

pratiques durables dans une optique à long terme. Pour certaines organisations, un changement au sein de 

leur culture organisationnelle est nécessaire pour être en mesure d’intégrer à leurs activités une démarche 

de DD cohérente, puisque les changements de comportements sont la base même du DD (Fonds d’action 

québécois pour le développement durable, s. d.a)). Ceci peut demander des changements majeurs, qui 

nécessitent une volonté de mobilisation importante et une faible résistance au changement. La gestion des 

attentes est un point non négligeable dans l'élaboration et la mise en oeuvre d'un plan intégrant la 

collectivité. Le degré d'intérêt de celle-ci doit être suffisant pour demeurer vivace au fil des ans 

(Fédération canadienne des municipalités, 2012). Pour s’approprier le changement et même l’améliorer, 

les individus qui composent l’organisation doivent d’abord changer pour qu’elle-même soit en mesure 

d’évoluer (Bareil, 2004). Le changement sera efficace si l’organisation adopte des pratiques cohérentes 

avec celui-ci et respecte les valeurs et les intérêts des personnes affectées (Bareil, 2004). La gestion du 

changement dans une démarche de DD est un sujet en émergence et de plus en plus d’universitaires y 

consacrent leurs travaux.  

Dans la présente sous-section, cinq aspects touchant la culture d’une organisation seront abordés, soit la 

planification, l’interdépendance des départements, l’utilisation des ressources, la communication interne et 

externe ainsi que l’exemplarité. Il s’agit d’aspects jouant un rôle important dans l’intégration du DD aux 

activités de l’organisation, mais qui peuvent nécessiter, à long terme, de profonds changements. Lors de la 

rencontre des partenaires du 21 octobre 2014, les partenaires ont d’ailleurs soulevé des questionnements 
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face au rôle de ses aspects dans une perspective de DD. Ces questionnements peuvent poser obstacle à la 

force de leur engagement envers le PDD. 

Planification 

Pour développer de façon durable, les dirigeants doivent savoir reconnaître les problèmes dans leur 

ensemble et dans un horizon à long terme, de manière à être proactifs plutôt que réactifs. Un leadership 

durable peut être représenté par une pensée, une vision et une stratégie durables. En ce sens, le DD ne doit 

pas être intégré dans une optique de gestion de crise. Il est avantageux pour une organisation de planifier 

de manière à minimiser les problèmes ou du moins, réduire leurs effets indésirables, et non pas les prendre 

en charge lorsqu’ils surviennent.  

La Ville de Montréal a à sa disposition des outils structurants de planification qui ne sont pas en lien avec 

le PDD, mais qui peuvent permettre à la collectivité d’intégrer le DD de manière plus automatique. Il est 

possible de penser au Plan d’urbanisme qui est encadré par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(Drouin, 2007). Les outils de planification élaborés de façon parallèle au PDD peuvent pourtant contenir 

plusieurs similitudes axées sur le DD pour lesquelles l’administration publique de Montréal pourrait 

réfléchir (Drouin, 2007). Actuellement, par exemple, l’urbanisation amène l’étalement urbain, qui 

représente son lot d’impacts négatifs : perte d’espace naturel, congestion routière, îlots de chaleur, etc 

(Fonds d’action québécois pour le développement durable, s. d.b). L’urbanisme peut être développé 

durablement avec les outils de planification, même s’ils ne contiennent pas de lignes directrices propres à 

cet effet. 

De manière à être proactives, il est intéressant pour les organisations et les municipalités d’être de plus en 

plus connectée. Par plus connectée, il est entendu une plus grande utilisation du numérique, des stratégies 

de mises en commun favorisant les économies d'échelles et des stratégies de communication auprès de la 

population (MAMOT, s. d.b ). Cela peut être possible par les réseaux sociaux et régionaux, qui doivent 

être développés, en plus d’avoir des liens entre eux. La Ville de Montréal a déjà fait un pas en ce sens en 

créant en mars 2014, le Bureau de la ville intelligente et numérique qui collaborera avec les citoyens en 

échangeant avec eux sur leurs besoins et leurs attentes. Sans être systématique liés, le concept de ville 

intelligente peut permettre de répondre aux défis que présente le DD (CRE-Montréal, 2014). Afin que la 

Ville de Montréal devienne chef de file mondial en matière de ville intelligente, le Bureau devra articuler 

une stratégie autour de quatre axes, soit collecter, communiquer, coordonner et collaborer (Ville de 

Montréal, s. d.k). Tout comme le partenariat en DD avec les organisations, la Ville de Montréal veut 

engager la collectivité.  
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Interdépendance des départements 

Pour susciter l’intérêt et l’engagement envers le PDDCM, et même envers le DD en général, la culture 

organisationnelle doit être orientée de manière à accroître le leadership en matière de durabilité ainsi qu’à 

augmenter l’interdépendance et la cohésion entre les différents départements d’une organisation. Le 

département du DD d’une organisation ne peut pas assumer à lui seul l'ensemble des responsabilités 

associées à l’intégration et la mise en œuvre du DD. Il doit plutôt coordonner et appuyer les autres 

départements dans leurs actions envers le DD. En ce sens, le modèle de la Ville de Montréal répond bien à 

cela, puisque la division du DD a un rôle de coordination et d’accompagnement auprès des partenaires qui 

doivent, par leurs propres initiatives, entreprendre des démarches durables.  

Lorsqu’il n’y a pas de cohésion entre les départements d’une organisation, il peut y avoir du travail en 

silo, c’est-à-dire que chacun des départements travaille pour son propre bien, indépendamment de celui 

des autres départements. Chacun travaille de manière à réaliser les objectifs et les actions qui lui sont 

demandés, sans penser à travailler de pair avec les autres. Cela peut également se traduire par une perte 

d’efficacité, puisque l’absence d’interdépendance entre les départements peut amener une répétition du 

travail. Malgré la volonté de certains employés et dirigeants de voir changer ce modèle de gestion, il n'est 

pas simple de changer les valeurs d'une organisation. Le changement prend du temps et les personnes 

impliquées doivent être en accord afin d'assurer une meilleure efficacité que le statu quo (Bareil, 2004).  

Le DD, pour atteindre son triple objectif, doit être appliqué de manière intégrée. Tel que l'indique 

plusieurs références, la gouvernance représente en quelque sorte la quatrième dimension associée au DD, 

ou encore une dimension de support (Gouvernement du Canada, 2013; Vedura s. d.). En effet, les trois 

dimensions que sont l'environnement, la société et l'économie ne peuvent être prises en compte de façon 

distincte. Il convient donc que la gouvernance soit le support permettant une fusion de ces trois 

dimensions au sein de l'ensemble des activités de l'organisation. Le travail en silo ne peut donc pas 

perdurer si l'objectif d'une organisation est d'être durable. Ultimement, pour renforcer l’engagement, le 

DD doit être intégré à la stratégie d’une organisation, de manière à ce qu’il ne soit pas l’initiative d’un 

département distinct, mais soit appliqué à l’ensemble de l’organisation. L’organisme The Natural Step 

avance en ce sens en donnant l’exemple d’une équipe de soccer : il faut regarder comment les joueurs 

jouent entre eux et non pas comment chacun des joueurs joue individuellement pour évaluer correctement 

le jeu (The Natural Step, s. d.a). 

Utilisation des ressources 

Le Sondage du MEIE sur le développement durable réalisé auprès des entreprises du Québec met en 

lumière plusieurs freins associés au déploiement du DD. Il est intéressant de s’y attarder, car malgré le fait 

qu’ils ne soient pas directement en lien avec l’engagement des partenaires du PDDCM, ils peuvent très 
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bien être représentatifs. Par exemple, le manque de temps et le manque de moyens financiers sont 

respectivement les principaux freins à 42,3 % et à 39,8 %. Le manque d’information pour démarrer le 

processus et le manque de ressources compétentes se retrouvent ex aequo à 29,9 %. Ces obstacles n’ont 

pas changé au cours des dernières années, puisqu’ils sont les mêmes que ceux recensés dans le sondage de 

2010. (MEIE, 2013) 

Un lien peut être fait entre le sondage du MEIE et le sondage de la FDE, discuté précédemment, en ce qui 

a trait aux besoins financier et d’information. Le sondage de la FDE indique que les entrepreneurs 

actuellement en démarche de création d’entreprises auraient en grande partie besoin de moyens financiers 

pour intégrer le DD à leur cadre de gestion, tandis que les propriétaires sont, pour leur part, à la recherche 

d’information. Ceci peut indiquer à la Ville de Montréal que les partenaires, actuels ou potentiels, n’ont 

pas tous les mêmes besoins. Les démarcheurs peuvent avoir une certaine volonté à prendre part au 

partenariat que propose le PDDCM, mais un support financier s’avérerait nécessaire pour y parvenir. Les 

propriétaires, parfois moins enclins à s’engager dans un partenariat, ont besoin davantage d’information 

pour être convaincus du bien-fondé et des bénéfices de l’intégration du DD à leur cadre de gestion. 

Une meilleure utilisation des ressources disponibles permettra assurément aux partenaires d’accorder 

davantage d’importance au PDDCM. Pour optimiser les ressources, qu’elles soient humaines, matérielles 

ou financières, il convient que les actions et les projets orientés vers le DD soient performants et génèrent 

des retombées à long terme. L’intégration de l’environnement et de la société dans le modèle économique 

ne doit pas se faire au détriment de l’efficacité du produit ou du service (Trudel, 2010). Le DD doit 

permettre d’améliorer la situation actuelle. En ce sens, les employés d’une organisation sont la première 

source permettant de « repérer et actualiser les potentiels d’innovation et de développement de l’entreprise 

» et « ils sont un pilier pour répondre aux enjeux prioritaires de l’entreprise et assurer sa pérennité » 

(MEIE, 2013). Il y a des avantages à travailler en collaboration avec les employés, puisqu’ils sont en 

mesure d’identifier les gestes quotidiens commis par l’organisation qui représente un gaspillage de 

ressources (Laperrière, 2014). 

Il est également possible d’optimiser l’utilisation des ressources par la collaboration avec des agents 

externes à l’organisation. Étant à l’extérieur de celle-ci, il peut leur être plus simple de réfléchir aux 

problématiques auxquelles l’organisation fait face, puisqu’ils en sont dissociés. Ainsi, les agents externes 

peuvent accéder à de nouvelles ressources ou des ressources complémentaires et améliorer la capacité de 

résolution de problèmes. (REDD, 2014b) 

Communication interne et externe 

La communication effectuée à l’interne autant que celle à l’externe d’une organisation peut être un enjeu 

de taille pour l’ensemble des partenaires, malgré le fait que le type d’organisations partenaires soit varié. 
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Dans un premier temps, certaines organisations partenaires communiquent leurs engagements envers le 

PDDCM à l’ensemble de ses employés. Par contre, il est fréquent que peu de personnes au sein de 

l’organisation soient informées du partenariat et seul le responsable du partenariat envers PDDCM le soit. 

Il devient donc difficile pour les organisations d’atteindre les objectifs fixés puisque les principaux acteurs 

de changement n’en sont pas informés. Ainsi, l’appui de la haute direction devient primordial. En effet, si 

cette dernière est d’accord avec les engagements envers le PDDCM, elle fournira les outils de 

communication essentiels à leur mise en œuvre. La connaissance des engagements, et même du DD en 

général, doit percoler au sein de l’organisation, de manière à ce que l’ensemble des départements soit 

informé et non pas seulement les personnes responsables du DD. 

Dans un deuxième temps, les organisations partenaires n’assurent pas toutes leurs communications avec 

leurs parties prenantes de la même manière. Les différents types d’organisations partenaires n’ont pas tous 

les mêmes moyens de faire connaître à leurs parties prenantes ce qu’ils font en DD. Certaines 

organisations ne communiquent pas leur engagement en DD, ce qui peut rendre difficile la communication 

concernant ce qu’ils font précisément pour le PDDCM de la Ville de Montréal. À l’inverse, d’autres 

organisations communiquent leurs accomplissements en DD via un rapport annuel, par exemple. S’il 

s’agit d’une organisation avec des bureaux à travers le Canada, elle peut se retrouver dans l’impossibilité 

de communiquer les résultats associés uniquement aux bureaux montréalais, puisqu’elle applique les 

principes DD à l’ensemble de ses activités et non pas seulement au territoire montréalais.  

Dans un troisième temps, la communication doit être claire et cohérente entre la Ville de Montréal et les 

organisations partenaires. Pour certains partenaires, il est difficile de discerner s’ils sont sollicités pour 

contribuer au DD de la Ville de Montréal ou au DD de leur entreprise. Ces partenaires ne semblent pas 

s’approprier le terme de collectivité que tente de promouvoir le PDDCM. Les actions réalisées axées sur le 

DD le sont, d’une part, pour augmenter la performance en matière de durabilité de l’organisation, et 

d’autre part, pour améliorer la durabilité du contexte dans lequel les organisations évoluent. Il ne s’agit 

pas d’un PDDCM au bénéfice de leur organisation ou encore pour celui de l’administration publique 

montréalaise, mais bien pour l’ensemble de la collectivité, collectivité dans laquelle le travail collectif doit 

être promu pour développer un avenir durable.  

Exemplarité 

Les valeurs et les convictions diffusées au sein d’une organisation par les dirigeants peuvent être une 

opportunité ou une contrainte envers l’engagement face au DD. Les partenaires du PDDCM doivent 

ressentir qu’ils sont appuyés par la Ville de Montréal et que l’administration publique s’implique 

également en matière de DD. Comme l’indique le site web du Comité 21, « pour les collectivités, 

l’exemplarité est essentielle pour la crédibilité des actions et la capacité d’entrainement de tous les 
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acteurs » (Comité 21, s. d.). L’engagement des partenaires envers le PDDCM peut être fort et stimulé 

lorsque les outils et les infrastructures nécessaires à l’intégration du DD sont disponibles. 

Certaines villes européennes ont fait preuve de leadership afin d’entreprendre le virage vers la durabilité et 

peuvent servir de modèle d’exemplarité. Strasbourg, en France, qui au début des années 80 n’intégrait pas 

le DD à sa vision, est désormais considérée comme une référence en matière de transport. Cela ne s’est 

pas fait sans critique de la part du parti de l’opposition et de certains citoyens. Pourtant, aujourd’hui le 

tramway s’est intégré au quotidien des résidents et il est possible de constater que les efforts et le travail 

acharné ont porté leurs fruits. La mairesse de Strasbourg ne prétend pas que le chemin vers la durabilité a 

été facile, loin de là. Au contraire, il s’agit d’un travail perpétuel et non pas d’une finalité. Le concept 

d’amélioration continue prend donc tout son sens dans une démarche municipale de DD. (Trautmann, 

2014) 

4.2.2 Sensibilisation de certains groupes de citoyens 

Bien qu’il soit reconnu que la sensibilisation ne soit pas suffisante pour enclencher une mobilisation 

citoyenne et des changements profonds au sein de la société (Guertin, 2014), il convient d’affirmer que si, 

à la base, la collectivité n’est pas sensibilisée aux enjeux du DD, il sera difficile pour ses membres de se 

mobiliser. La stimulation de l’intérêt de la population peut éventuellement amener des changements 

durables au sein de la collectivité. 

La sensibilisation et la mobilisation citoyenne qui y est associée peuvent avoir un plus grand impact si les 

bonnes personnes sont sensibilisées. La sensibilisation pertinente au PDDCM touche quatre catégories de 

citoyens : les dirigeants d’organisations, les jeunes entrepreneurs ainsi que les entrepreneurs en phase de 

démarrage, les consommateurs et les jeunes. Peu importe la catégorie, il est fort probable de rencontrer des 

personnes sceptiques quant à la nécessité d’intégrer le DD. Elles peuvent être difficiles à sensibiliser 

puisqu’elles sont persuadées de leurs convictions. Le guide pour contrer les vraies/fausses bonnes raisons 

de ne pas agir créé par Des enjeux et des hommes, un cabinet de conseil en France, spécialisé en 

accompagnement du changement appliqué à la responsabilité sociétale des entreprises, est un outil bien 

vulgarisé décrivant les différents types de personnes qui ne sont pas convaincues de prendre action envers 

le DD ainsi que les techniques pour augmenter leur intérêt envers ce sujet (Des enjeux et des hommes, 

2013). Ce guide peut être utilisé pour mieux comprendre comment agir avec les personnes réticentes. 

Les dirigeants d’organisation 

Les dirigeants ont comme objectif de s’assurer de la rentabilité de l’entreprise et d’assurer la satisfaction 

des actionnaires, mais aussi des autres parties prenantes. Les avantages du DD doivent être promus par 

rapport au bilan financier, mais aussi par rapport à la réputation de l’organisation, sujet auquel les 
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actionnaires sont de plus en plus sensibles. En effet, pourquoi ces derniers investiraient-ils dans une 

organisation qui n’est pas connectée avec les besoins de la société, qui ne prend pas la responsabilité 

sociale au sérieux tout au long de sa chaîne d’approvisionnement, qui ne pense pas aux coûts des 

externalités ou aux impacts négatifs qu’elle peut avoir sur la société (Polman, 2012)? La confiance des 

citoyens envers les organisations a parfois été brimée au cours des dernières années et par conséquent, les 

attentes qu’ils ont envers elles sont plus grandes (REDD, 2013). Pour les organisations, il ne faut donc pas 

minimiser l’importance à accorder aux différents partenariats, qui leur permettent de résoudre des 

problématiques auxquelles elles n’auraient pas pu s’attaquer seules (REDD, 2013). Parmi les avantages 

associés au partenariat et au DD, il peut être intéressant de faire valoir aux dirigeants l’innovation, 

l’atteinte d’objectifs durables, l’accès à un plus grand nombre de ressources et de compétences ainsi que 

l’accroissement de la légitimité (REDD, 2013). 

Généralement, les représentants des organisations partenaires du PDDCM sont les personnes convaincues 

des bénéfices du DD au sein de l’organisation. L’organisation ne donnera pas nécessairement à son 

représentant les moyens pour que le DD soit intégré aux activités. Ainsi, il serait souhaitable que la haute 

direction ait le désir de s’engager, de manière à ce que les dirigeants donnent les outils nécessaires aux 

employés pour réaliser les actions reliées au PDDCM. Les dirigeants auraient avantage à ce que la 

communication à l’interne de l’organisation soit efficace, puisque « les résultats positifs augmentent 

lorsque les partenariats sont largement publicisés au sein de l’entreprise et de la haute direction et 

lorsqu’ils bénéficient de l’engagement des employés » (REDD, 2013). Il faut donc que les dirigeants 

soient davantage sensibilisés et ils pourront donner aux coordonnateurs DD de leur organisation les 

moyens de sensibiliser les autres employés, en plus d’agir à titre de soutien au déploiement du DD. Des 

occasions de rencontre favorisant la participation des employés peuvent être créées, de manière à ce que 

les employés de tous les niveaux participent, puisqu’ils représentent un potentiel intéressant. La forme de 

participation peut varier : groupes de travail, forums de discussions, boîtes à idées, etc. La participation 

doit inclure l’ensemble des employés et non pas seulement ceux reliés à la division DD ou à un comité 

DD. (REDD, 2012a) 

D’ailleurs, le sondage du MEIE, discuté à la section 4.1, met de l’avant certains facteurs encourageant 

vivement les entreprises à accomplir des actions ou des projets axés sur le DD. Les valeurs et les 

convictions de la haute direction (87,4 % des répondants) ainsi que la pression des consommateurs et de la 

société en général (47,7 % des répondants) sont ce qui incite le plus souvent une entreprise à avoir des 

pratiques durables (MEIE, 2013). Il n’est pas inattendu que les valeurs et les convictions de la haute 

direction se retrouvent dans les facteurs favorisant les projets DD. La certification liée à la norme ISO 

14001 : 2004 – Système de management environnemental – Exigences et lignes directrices pour son 
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utilisation exige que la haute direction entérine le système de management environnemental et soit en 

accord avec ce que cela implique pour l’organisation. Selon la norme, il s’agit donc d’une condition 

essentielle à la réussite de l’implantation d’un tel système, puisque l’appui de la haute direction assure que 

l’organisation aura les outils et les moyens pour permettre la mise en œuvre (ISO, 2004). La certification 

comporte plusieurs avantages pour les organisations. Elle apporte une assurance aux clients, démontre le 

sérieux de l’engagement, ouvre la porte à des opportunités d’affaires et amène une pression positive en 

matière d’amélioration continue au sein de l’organisation (Gaudette, 2014). 

Au Québec, la Ville de Trois-Rivières a implanté une certification remise aux organisations ayant 

entrepris des démarches en DD. Il s’agit d’un processus plus simple que bien des certifications disponibles 

sur le marché et qui permet aux plus petites organisations qui font des efforts d’être reconnues, malgré 

leurs moyens moins élevés. Éventuellement, plus il y aura de certifiés, plus le programme sera populaire et 

permettra de faire un travail d’éducation et de sensibilisation. (Thibeault et Adams, 2014) 

Les jeunes entrepreneurs et les entrepreneurs en phase de démarrage 

La section 4.1 a démontré que les jeunes entrepreneurs et les entrepreneurs en phase de démarrage sont 

plus susceptibles d’intégrer le DD à leur gestion et à leurs activités. Ces entrepreneurs sont plus enclins à 

être sensibilisés et à agir face à ces enjeux. Les entrepreneurs ayant une vision environnementale et sociale 

peuvent davantage être conscientisés au partenariat, étant donné leur vocation. À l’inverse, ceux œuvrant 

dans une industrie polluante peuvent vouloir travailler à minimiser leurs impacts.  

Les consommateurs 

Si la sensibilisation des organisations peut se faire difficilement due à l’association d’un coût à 

l’intégration du DD, il convient de sensibiliser la principale source de revenus de l’organisation : les 

consommateurs. Lorsque le consommateur est sensibilisé, il pourra exiger des pratiques durables auprès 

des organisations avec qui il fait affaire. Le sondage du MEIE présenté à la section 4.1 met en évidence 

que la pression des consommateurs et de la société en général est un facteur, qui à 47,7 %, incite les 

entreprises à réaliser des actions et des projets axés sur le DD (MEIE, 2013). 

Selon le Baromètre de la consommation responsable publié par l’Observatoire de la Consommation 

Responsable, le marketing vert, utilisé pour plusieurs produits et services, rend les consommateurs de plus 

en plus méfiants (Observatoire de la Consommation Responsable, 2014). À preuve, moins de 15 % des 

québécois ont confiance en l’engagement en DD des entreprises (Observatoire de la Consommation 

Responsable, 2014). Le DD demeure un concept large, qui demande une certaine compréhension des 

enjeux et ce n'est pas l'ensemble de la collectivité qui a les connaissances nécessaires à cette 

compréhension. L'accent aurait peut-être avantage à être mis sur le quotidien des citoyens, puisque cela 
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touche la majorité de la collectivité. Ainsi, le but n’est pas nécessairement de sensibiliser sur le DD en tant 

que tel, mais bien sur ses composantes : gestion des matières résiduelles, transports en commun et actifs, 

provenance des produits, équité, etc. 

Lorsque la sensibilisation n'est pas suffisante ou encore insuffisante, il devrait être envisagé de miser sur 

l'environnement bâti. Des panneaux d'informations peuvent être installés in situ (MAMOT, s. d.c). Cela 

est valable pour les installations d’une ville et pour celles des organisations. Par exemple, l'arrondissement 

du Sud-Ouest de Montréal a bâti un Woonerf, afin d'améliorer la qualité de vie des citoyens. Un panneau 

indiquant les étapes de la construction ainsi que le fonctionnement du Woonerf permet à la population 

d'être sensibilisée à son utilité. Sans faire nécessairement la promotion du DD, cela permet aux gens de 

reconnaître l'importance d'évoluer dans un quartier sécuritaire pour les différents usagers de la route, tout 

en respectant l'environnement. (Ville de Montréal, s. d.l)  

Les jeunes 

Les jeunes, et plus particulièrement, les enfants du niveau primaire, peuvent avoir un effet de levier au 

sein de la société. Ce qu’ils apprennent à l’école ou dans les activités parascolaires peut avoir un impact 

significatif sur leur comportement dans le futur. Sans compter qu’il est possible que de manière indirecte, 

ils sensibilisent leur entourage sur ce qu’ils ont appris. Les jeunes n’ont pas à comprendre la complexité 

des enjeux associés au DD, mais bien à assimiler les valeurs et les grands thèmes qui lui sont reliés, 

comme la récupération du papier, la gestion des matières résiduelles, l’entretien d’un jardin avec le 

compost de la cafétéria, la sécurité à bicyclette, le respect d’autrui, etc.  

4.2.3 Langage commun 

L’organisme The Natural Step a développé un outil d'intégration du DD à l'échelle municipale qui se 

résume aux étapes suivantes : adopter un langage commun, faire un bilan, créer une vision avec des idées 

créatives, définir les priorités pour agir (The Natural Step, s. d.b). Pour la Ville de Montréal, un bilan de la 

situation a été effectué, une vision a été créée et les priorités ont été définies. Ces étapes se réalisent 

d'ailleurs dans un processus d'amélioration continue. Un suivi des actions est entrepris et les priorités sont 

revues selon les besoins. Toutefois, il semble avoir confusion pour l’adoption d’un langage commun, 

particulièrement au niveau des termes de collectivité et de partenariat, ce qui peut rendre difficile l'atteinte 

d’objectifs communs et l’appropriation du PDDCM. Un partenaire à qui l'on demande les définitions des 

termes collectivité et partenariat saura de quoi on lui parle. Par contre, les partenaires n’auront pas tous la 

même conception de ces notions. Malgré la connaissance d'une définition, cela ne veut pas nécessairement 

dire que le partenaire se l'approprie et la fait percoler dans l'ensemble de son organisation.  
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Selon le grand dictionnaire terminologique de l'Office québécois de la langue française (OQLF), la 

collectivité se définit ainsi : « ensemble de personnes groupées naturellement et vivant en commun dans 

certains établissements » (OQLF, 2000). Le terme collectivité tel que l’emploie la Ville de Montréal est 

pour représenter les personnes vivant sur son territoire, mais également pour représenter la cohésion de 

ces personnes, autant morales que physiques, dans l’atteinte d’un but commun : le développement durable. 

Toujours selon l’OQLF, il est entendu par partenariat, une « forme de coopération entre deux ou plusieurs 

organisations concourant à réaliser un projet par la mise en commun de moyens matériels, intellectuels, 

humains ou financiers » (OQLF, 2010). 

Le terme partenariat peut être plus rapidement assimilé que le terme collectivité. À l’ère du capitalisme, il 

se peut que les organisations travaillent ensemble en partenariat, mais le travail pour la collectivité, pour le 

bien commun, se fait plus rare : « tout le monde est pour la vertu, mais quand vient le temps de 

l’appliquer, des considérations plus individuelles prévalent » (Gallenne, 2011). Dans le contexte du 

PDDCM, lorsqu’on juxtapose collectivité et partenariat, il devrait être entendu que les personnes groupées 

naturellement devraient coopérer pour réaliser un projet par la mise en commun de leurs moyens. C’est 

donc à ce niveau qu’il doit avoir une meilleure compréhension. Les organisations ne doivent pas croire 

que le partenariat est une façon de rendre service à l’administration publique, mais bien qu’ils s’engagent 

de façon volontaire à réaliser des actions pour la Ville de Montréal, la collectivité dans laquelle ils 

évoluent, puisque « la résolution des défis du développement durable dépasse la capacité d'un seul 

gouvernement, secteur ou expert » et que « l’innovation est stimulée par des groupes d’individus et non 

pas par des individus seuls » (Dale, 2014). 

4.2.4 Diversité des organisations partenaires 

Les acteurs doivent être impliqués et mobilisés dans une démarche municipale de DD. Tel qu'il a été 

mentionné précédemment, la Ville de Montréal a choisi de miser sur les organisations plutôt que sur les 

citoyens. Cela est tout à fait logique pour une si grande ville. Un partenariat avec plus de 1,6 million 

d’habitants peut facilement devenir ingérable, tandis que le nombre d’établissements s’élève seulement à 

59 601 (Ville de Montréal, s. d.m). Sans compter que les citoyens peuvent être davantage impliqués 

auprès de leur arrondissement, qui d'autant plus, répond mieux à leurs besoins et à leurs réalités 

quotidiennes. Assurer un suivi auprès des citoyens s'avère également plus ardu qu'au sein des 

organisations. Le choix de la Ville de Montréal de ne pas impliquer la personne physique dans le 

partenariat de la collectivité montréalaise s'avère donc fondé. 

Les partenaires du PDDCM sont tous liés par la géographie, mais il s’agit du seul élément commun à 

l’ensemble des partenaires. Chacun des partenaires du PDDCM possède une réalité qui lui est propre. Ses 

valeurs, ses intérêts, ses besoins, ses moyens, ses outils de communication ainsi que la cohérence des 
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engagements du PDDCM avec ses activités sont des exemples de différences pouvant être remarquées 

entre les partenaires.  

« Les différents types d’organisations ont des cultures différentes. Les entreprises et les ONG 

adoptent souvent des missions et des systèmes de reddition de comptes différents. De même, 

les entreprises prennent souvent des décisions plus rapidement que les organismes 

gouvernementaux » (REDD, 2013). 

Ces différences impliquent que ce ne sont pas tous les partenaires qui s’approprient le PDDCM au même 

niveau (REDD, 2012b). Les organisations n’ont pas toutes le même niveau de priorité, de même qu’elles 

ne nécessitent pas toutes la même stratégie d’engagement (REDD, 2012b). Il y a des organisations sur le 

territoire de la Ville de Montréal qui peuvent contribuer de manière plus significative au DD, de par leurs 

moyens et leurs ressources. Travailler étroitement avec plusieurs partenaires dans un but transformateur 

peut demander du temps et comporter des défis, mais permet aussi de réaliser des résultats intéressants. Le 

succès ou l’échec d’un partenariat dépend, entre autres, de la sélection du partenaire ainsi que le processus 

de gestion du partenariat.  

Certaines organisations possèdent déjà plusieurs plans à l’interne et le PDDCM peut entrecouper ce qui 

existe déjà. Sans nécessairement être cohérent pour l’organisation, le PDDCM peut apporter une 

confusion auprès des employés. Les responsables du DD à l’interne de l’organisation ont parfois de la 

difficulté à promouvoir leur propre plan, il devient donc complexe d’ajouter le PDDCM à la 

compréhension des employés, qui ne font pas toujours le lien entre l’intérêt de travailler avec la Ville et 

leurs propres plans. Il est possible que des démarches soient entreprises à l’interne, mais qu’elles ne soient 

pas rapportées à la Ville. Il peut être difficile pour les partenaires de faire l’arrimage entre les démarches 

internes et le PDDCM. 

Les organisations gagneraient également à contribuer au PDDCM selon leurs expertises qui se traduisent 

en engagements qui les concernent réellement. Le président-directeur général de la multinationale 

Unilever, Paul Polman, qui affirme d’ailleurs que malgré tous les problèmes existants, une organisation 

devrait concentrer ses énergies à résoudre les problématiques qui correspondent à son modèle d’affaires 

(Polman, 2012). Une organisation productrice de denrées alimentaires pourrait voir à l’utilisation d’huile 

de palme certifiée écologique, ce qui ne concerne pas une organisation de services, par exemple. Le 

REDD avance dans la même direction : il faut agir où cela est pertinent pour l’organisation (REDD, 

2013). Si l’organisation n’est pas concernée par l’enjeu, le processus risque de ne pas répondre à ses 

besoins, sans compter qu’elle n’est pas outillée pour une prise de décision éclairée (REDD, 2013). 

Dans un autre ordre d’idée, le dialogue civique demeure essentiel au sein de la collectivité pour stimuler 

l’engagement, malgré les disparités entre les partenaires. Il représente un élément de plus en plus 

important pour les organisations, puisqu’il démontre de leur engagement envers le public et les parties 
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prenantes (REDD, 2014c). Le terme collectivité discuté à la sous-section précédemment prend ainsi 

davantage de sens, puisqu’il y aurait cohésion entre les différentes entités de ladite collectivité. Les 

organisations partenaires pourraient continuer à développer des partenariats durables avec d’autres 

organisations (REDD, 2013). Ceci pourrait permettre, par la même occasion, de sensibiliser des 

organisations non-partenaires.  

4.2.5 Réseautage et reconnaissance de l’action 

Les partenaires apprécient grandement le réseautage et la reconnaissance associés au réseau des 

partenaires. Il leur est particulièrement possible de réseauter dans les rencontres du réseau des partenaires 

et dans le cadre des déjeuners-causeries, mais également lors du gala de reconnaissance, qui permet de 

s’inspirer des projets de leurs pairs. D’une part, le réseautage permet de créer des liens entre les différentes 

organisations, tandis que d’autre part, la reconnaissance encourage les organisations à poursuivre dans la 

voie du DD. 

Le réseau des partenaires permet aux organisations partenaires de déployer le PDDCM d’une façon plus 

collective qu’individuelle. Le partenariat stratégique entre la Banque Nationale du Canada et l’organisme 

Vivre en vert n’aurait pas été possible si cela n’avait pas été du partenariat associé au PDDCM (REDD, 

2014a). Les partenaires peuvent développer d’autres partenariats que celui avec la Ville, qui ne 

permettront peut-être pas toujours de répondre à une action qu’ils s’étaient engagés à réaliser dans le cadre 

du PDDCM, mais qui permettront assurément d’intégrer le DD à la collectivité. 

Les partenaires sont intéressés par les déjeuners-causeries, mais ils ne participent pas nécessairement à 

chacun d’entre eux, puisque certains sujets abordés n’interpellent pas directement leurs activités. Pour la 

Ville de Montréal, il s’agit d’ailleurs de savoir trouver l’équilibre entre un sujet vague et un sujet 

spécifique, qui dans les deux cas, pourraient en désintéresser plusieurs. La présence aux activités de 

réseautage doit être justifiée auprès de l’organisation et donc, y apporter une certaine valeur ajoutée. 

Parallèlement, il y a des partenaires qui aimeraient assister à davantage de déjeuners-causeries, mais des 

contraintes en matière de temps et de géographie font que cela leur soit difficile. 

Assurément, le réseautage que permet le réseau des partenaires est un grand avantage qui est conféré par 

le PDDCM aux organisations partenaires. Les échanges qu'elles ont avec leurs collègues peuvent être très 

constructifs et permettent de réfléchir aux problématiques à plusieurs. Par la suite, il est possible de 

s'inspirer de ce que les autres ont fait au sein de leurs organisations pour le reproduire dans la sienne. La 

diversité des sujets abordés aux déjeuners-causeries est également fort appréciée, puisqu'ils permettent de 

varier les discussions et d'apporter des idées nouvelles. Le réseautage permet aussi de dépasser le cadre du 

DD pour bâtir des relations d'affaires entre les partenaires, ce qui peut avoir comme effet de renforcer le 

sentiment d'appartenance à la collectivité que tente de promouvoir la Ville de Montréal par son PDDCM. 
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4.2.6 Processus de concertation, de suivi et de reddition de compte 

La Ville de Montréal comprend l'importance d'impliquer les parties prenantes dans le processus de 

concertation relatif à son PDD. Ce processus est essentiel à une démarche municipale de DD et doit être 

réalisé de manière optimale. Le PDD étant désormais déployé et non pas à l’étape de l’implantation, le 

processus de concertation pourrait être amélioré, de manière à répondre aux différents besoins des 

organisations partenaires. Il peut être ardu de concerter et de satisfaire plus de 200 partenaires, mais il 

convient que certains points peuvent être améliorés pour assurer l’efficacité continue de la concertation. 

Deloitte met en lumière l’intérêt d’intégrer des outils de dialogues non conventionnels afin de favoriser la 

participation des parties prenantes. Le forum ouvert, où l’ordre du jour est établi par les participants, 

permet de mettre de l’avant leurs priorités et de comprendre quels sont les enjeux qui les touchent 

particulièrement. La démarche appréciative améliore la collaboration et l’innovation lors d’un processus 

de changement auprès des parties prenantes, car elle exige que les questions qui sont posées aient une 

orientation positive. Finalement, le dialogue permettant d’évoluer dans une perspective de DD peut se 

faire si la culture évoluant au sein de l’administration municipale est basée sur la transparence. Cela 

implique des remises en question de la part des parties prenantes ayant des convictions et des valeurs 

différentes, mais le succès de la démarche ne devrait pas être fondé sur la satisfaction de l’ensemble de 

celles-ci. (Deloitte, 2009) 

Dans une démarche d’intégration du DD en milieu municipal, il peut être intéressant de travailler par 

petits groupes ou comités de partenaires (MAMOT, s. d.d). La discussion peut devenir ingérable si 

l’ensemble des partenaires y participe. De plus, il est plus probable que la discussion diverge de son 

objectif et que certains n’osent pas prendre la parole, vu la taille du groupe. Les utilisateurs, dans le cas 

présent, les partenaires, peuvent avoir d’excellentes idées, puisque ce sont eux qui sont confrontés aux 

problématiques quotidiennes. Ils sont en mesure de tester et de faire des essais sur différentes pratiques. 

Pour réduire les conflits et augmenter l’apprentissage, les décisions du groupe doivent répondre autant que 

possible aux intérêts individuels des membres, mais aussi aux intérêts du groupe (REDD, 2013). 

Pour s’assurer que le but et les objectifs des rencontres soient clairs pour tous, il convient de créer un 

ordre du jour. Celui-ci peut être adapté aux différentes situations, de manière à éviter d’exposer une 

longue mise en contexte au début de la rencontre. Ainsi, il est possible pour les participants de se préparer 

à la rencontre et le temps disponible pour les discussions devient plus efficient. Enfin, selon les types de 

discussions et de rencontres, il peut être intéressant d’assigner un expert à chaque table, de manière à ce 

que les échanges aient davantage de profondeur et pour remettre en question les propos émis.  

En ce qui concerne le suivi et la reddition de compte, le sérieux et la cohérence de la démarche en DD de 

la Ville de Montréal sont assurés par les bilans. Pour le PDDCM actuel, il y aura un total de trois bilans : 
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2010-2011, 2012-2013 et 2014-2015 (Lussier, 2015). Ces bilans sont présentés de façon à être 

compréhensibles pour tous. Les indicateurs sont évalués à travers le temps, ce qui rend compte de la 

progression des actions prises envers le DD. Il importe de maintenir et de valoriser ces éléments essentiels 

à une démarche transparente. 

La reddition de compte du PDDCM doit également être représentative de l’ensemble de la collectivité. 

L’administration publique de Montréal fait état de son avancement pour l’ensemble des indicateurs, mais 

ce n’est pas le cas pour les organisations partenaires. Le bilan 2012-2013 du PDDCM sondait les 

partenaires seulement sur ce qui avait trait aux GES. Il peut donc être difficile de bien comprendre 

comment avancent globalement les indicateurs, puisqu’ils ne concernent pas l’ensemble des acteurs 

concernés. Bien sûr, cela demandera davantage de temps de la part des partenaires, mais ceci fait partie de 

l’engagement qu’ils ont pris. Ils doivent rendre compte des actions qu’ils se sont engagés à réaliser.  

La norme ISO 37120 : 2014 Développement durable des collectivités – Indicateurs pour les services 

urbains et la qualité de vie permet aux villes de déterminer leur performance ainsi que de mesurer leur 

progrès à travers le temps (ISO, s. d.). Il s’agit d’un outil de suivi efficace qui permet également de se 

comparer avec les autres villes qui utilisent la norme. La comparaison permet aux villes d’apprendre à 

partir des bons coups des autres ainsi que de mieux cerner où les efforts doivent être consacrés (ISO, s. d.). 

Actuellement, la comparaison avec d’autres entités municipales est inefficiente, puisqu’aucune 

standardisation n’existe en ce qui a trait au DD, et ce, autant au niveau provincial qu’international 

(Sustainability Solutions Group, 2010). 
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5 RECOMMANDATIONS 

Le partenariat que la Ville de Montréal a choisi pour engager les parties prenantes que sont les 

organisations est digne de mention. Toutefois, des éléments peuvent être améliorés afin d’assurer un 

engagement durable de la part des partenaires. Il peut être difficile pour la Ville de Montréal de connaître 

les actions à poser pour améliorer la démarche et favoriser l’engagement : elle est l’une des seules villes à 

avoir développé de concert avec les organisations, un partenariat axé sur le DD. Il y a peu de littérature 

concernant les villes qui ont opté pour une stratégie similaire. Certes, l’étape d’élaboration du partenariat 

avec la collectivité est documentée, mais il existe peu d’études sur le maintien du partenariat, lorsque 

celui-ci a plus de 10 ans, par exemple. De plus, les éléments à améliorer peuvent être d’une importance 

telle, qu’ils impliquent des changements profonds au sein de la collectivité, et ce, sur un horizon à long 

terme. Les barrières rencontrées par les municipalités énoncées au chapitre 3 en sont un exemple éloquent. 

Assurément, la Ville de Montréal devra faire preuve d’innovation et de leadership pour assurer la 

pérennité du partenariat. 

La littérature envers une démarche municipale visant à intégrer le DD est diversifiée. Par contre, comme 

l'indique le REDD, peu de documentation existe concernant l’efficacité des démarches en pratique. Il est 

quelque peu paradoxal qu’il existe un grand nombre de suggestions à l’égard de ce qui devrait être fait. 

Peu de recherches empiriques démontrent à quel moment les démarches fonctionnement réellement 

(REDD, 2008). L'incertitude associée aux démarches gagnantes rend difficile la formulation de 

recommandations assurant la réussite de la démarche. Parallèlement, la démarche et les recommandations 

qui lui sont associées doivent être adaptées aux caractéristiques du territoire et de la communauté 

(Gagnon, 2007). Le guide portant sur l’implantation de démarches d’Agenda 21e siècle local mentionne 

que l’identification des facteurs de réussite, tout comme l’identification des défis, ne peuvent pas se faire 

selon une approche normative et commune à chacun (Gagnon, 2007). Ce n’est donc pas parce qu’une 

démarche fonctionne dans une ville qu’elle fonctionnera dans une autre. 

Le présent chapitre a pour objectif d’émettre des recommandations à la Ville de Montréal en ce qui 

concerne l’engagement des organisations partenaires. La section 4.2 présentait les enjeux associés au 

partenariat, tel qu’interprété par l’auteure. Les recommandations seront donc émises de manière à 

proposer des pistes d’actions pour chacun de ces enjeux, soit la culture organisationnelle, la sensibilisation 

de certains groupes, le langage commun, la diversité des partenaires, le réseautage et la reconnaissance de 

l’action ainsi que les processus de concertation, de suivi et de reddition de compte. 

Il est à noter que les recommandations ne constituent pas une liste exhaustive ou un plan d’action, mais 

des solutions pouvant être entreprises et adaptées à la situation. Elles ne représentent que l’opinion de 

l’auteure, à la suite de la rencontre avec les partenaires du 21 octobre 2014, des échanges avec les 
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spécialistes et des recherches portant sur l’engagement dans une démarche municipale de DD. En aucun 

cas, les propos du présent ne pourraient être liés à la Ville de Montréal, aux spécialistes consultés, à l’une 

des villes étudiées au chapitre 3 ou encore à une organisation partenaire en particulier. De plus, il n’est pas 

possible d’assurer la réussite de ces recommandations. 

5.1 Culture organisationnelle  

Plusieurs éléments de la culture organisationnelle au sein des organisations partenaires au PDDCM 

doivent évoluer dans une optique plus durable, de manière à s’engager réellement envers des actions axées 

sur le DD. Les recommandations proposées dans la prochaine sous-section visent à améliorer les 

principaux éléments de la culture organisationnelle identifiés dans le chapitre précédent. Ces 

recommandations peuvent être appliquées par la Ville de Montréal et les organisations partenaires. 

5.1.1 Planification  

Recommandations 

 Se doter d'une vision à long terme et s'y référer dans la prise de décision relative aux plans 

d’action et aux projets.  Cela peut être fait par la création d’une procédure décisionnelle axée sur 

le DD pour l'élaboration de plans d’action ou de projets. Chaque décision pourrait être prise selon 

une grille qui pondère les différents critères décisionnels selon leur importance relative.  

 Optimiser l'utilisation des outils de planification du territoire, comme la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme. Dans une perspective durable, des éléments propres aux aspects environnementaux, 

sociaux et économiques peuvent être pris en compte pour développer de manière optimale, 

rationnelle et économe. 

 Développer les réseaux sociaux et régionnaux dans l’optique d'être un chef de file mondial en 

matière de ville intelligente et numérique. Faire participer les parties prenantes via les réseaux 

sociaux est une façon de saisir leurs besoins et de planifier en conséquence. 

5.1.2 Interdépendance des départements 

Recommandations 

 Sensibiliser les dirigeants aux bénéfices du DD pour qu'ils mettent en place les outils permettant 

de diminuer le travail en silo et d’améliorer la cohésion entre les différents départements.  
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5.1.3 Utilisation des ressources 

Recommandations 

 Promouvoir sur la page dédiée au PDDCM du site web de la Ville de Montréal, les outils offerts 

par des entités externes à la Ville de Montréal et à la disposition des partenaires. Une brève 

explication du fonctionnement et à qui s’adresse l’outil en question peut ainsi permettre à la Ville 

de Montréal de diffuser les différents outils qu’elle croit pertinents à l’implantation et au maintien 

du DD au sein des organisations. Par exemple, le REDD publie fréquemment des études axées sur 

le DD en entreprise qui peuvent inspirer et supporter les organisations dans leur démarche. 

Parallèlement, la Soder a développé l’outil Raddar pour simplifier les tâches associées au DD 

(Soder, s. d.).  

 Miser sur des actions et des projets DD qui bonifient la situation actuelle et créent une valeur 

ajoutée. Plus précisément, les actions environnementales, sociales et économiques doivent 

permettre à l’organisation de rester efficace et d’évoluer dans son processus d’amélioration 

continue. Par exemple, si une action axée sur le DD implique que l’employé concerné par celle-ci 

devra effectuer des heures supplémentaires, l’action ne permet pas à l’organisation de demeurer 

efficace. 

 Impliquer et collaborer davantage avec les employés dans la démarche de DD. Cela peut se faire 

en consultant ces derniers sur leurs habitudes de travail, puisqu’ils sont en mesure de repérer les 

gestes posés quotidiennement qui pourraient être plus durables. Ainsi, dans une usine, il est plus 

opportun pour un employé travaillant sur la chaîne de production d’identifier les pertes de 

matières durant la production que pour un employé ne travaillant pas sur cette chaîne de 

production (Laperrière, 2014). 

 Collaborer avec des agents externes à l’organisation, puisqu’ils peuvent avoir une vision 

différente d'une problématique. La consultation des parties prenantes externes à l’organisation 

peut être envisagée, mais également l’embauche de consultants spécialisés dans la résolution de 

problématique de DD. Leur expertise peut être plus qu’utile à l’organisation, car ils ont un regard 

neuf sur la situation et ils peuvent avoir rencontré des cas similaires avec d’autres organisations. 

5.1.4 Communication interne et externe 

Recommandations 

 Permettre une plus grande flexibilité aux partenaires en ce qui concerne les actions envers 

lesquelles ils s’engagent en matière de DD. Tel que mentionné au chapitre 4, il peut avoir de la 

confusion chez certains employés d’une organisation, qui ne distinguent pas la différence entre le 
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PDD de leur organisation et le PDDCM. Par exemple, les organisations partenaires qui ont déjà un 

PDD à l’interne pourraient choisir de communiquer et de rendre compte à la Ville de Montréal des 

actions en DD qu’elles se sont engagées à réaliser plutôt que de choisir des actions du PDDCM 

qui ne sont pas nécessairement en cohérence avec ses orientations. Pour les partenaires qui en sont 

à leur début dans une démarche de DD, ils pourraient s’inspirer du PDDCM, qui agirait comme 

cadre de référence. 

5.1.5 Exemplarité 

Recommandations 

 Consulter les parties prenantes pour l’élaboration de plans et de projets ayant des répercussions 

sur les plans environnementaux, sociaux et économiques, par l’entremise de consultations 

publiques, d’assemblées ou encore via les réseaux sociaux. 

5.2 Sensibilisation de groupes de citoyens  

La mobilisation citoyenne peut être stimulée par certains groupes de citoyens qui sont plus susceptibles 

d’être intéressés par le DD. C’est la sensibilisation de ces groupes que visent les prochaines 

recommandations, puisqu’ils ont le potentiel d’augmenter le nombre de partenaires engagés envers le 

PDDCM. 

Recommandations 

 Solliciter et sensibiliser les dirigeants d’organisation, les jeunes entrepreneurs et les entrepreneurs 

en phase de démarrage au PDDCM. Il importe de mettre en valeur comment le partenariat associé 

au PDDCM peut leur être bénéfique. Il faut démontrer à ces groupes de personnes que les freins 

qu’ils perçoivent face à une démarche de DD peuvent être atténués grâce au réseau des 

partenaires. 

 Sensibiliser les consommateurs par la promotion du PDDCM et par la reconnaissance des 

organisations y étant partenaires. Les consommateurs étant conscients des organisations 

choisissant d’évoluer dans une démarche de DD et pour qui l’achat responsable est important 

pourront choisir d’orienter leurs achats vers ces organisations. 

 Organiser des conférences, en collaboration avec des partenaires, dans les écoles primaires sur le 

territoire de la Ville de Montréal. Par exemple, un partenaire pourrait, sous la forme d’un jeu, 

expliquer aux enfants comment son organisation réutilise les matériaux utilisés dans les produits 

qu’il vend. 

 Promouvoir l’adhésion à des réseaux existants accessibles aux écoles primaires et secondaires, tels 

le réseau des Établissements verts Brundtland de la Centrale des syndicats du Québec où les 
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établissements inscrits pensent globalement et agissent localement afin de favoriser un avenir 

viable aux générations actuelles et futures (Établissements verts Brundtland de la Centrale des 

syndicats du Québec, s. d.). La certification associée à ce réseau est d’ailleurs une des 

certifications témoins du PDDCM. Parallèlement, le Réseau québécois des écoles 

entrepreneuriales et environnementales vise à « soutenir le développement d’une culture 

entrepreneuriale consciente dans une perspective de développement durable à l’école au bénéfice 

d’une relève plus entrepreneuriale et entreprenante en soutien au Québec et à ses régions » 

(Réseau québécois des écoles entrepreneuriales et environnementales, 2013). 

5.3 Langage commun  

La Ville de Montréal doit s’assurer que les termes collectivité et partenariat soient bien définis auprès des 

organisations partenaires et des organisations partenaires potentielles. Ainsi, lorsqu’il y a entente sur les 

termes utilisés et qu’il y a un langage commun au sein du partenariat, l’appropriation de celui-ci est plus 

grande, ce qui peut également se traduire par un engagement plus concret. Les recommandations émises 

dans cette section visent à assurer la compréhension de la part des organisations des rôles associés au 

partenariat dans lequel ils se sont engagés, ou encore, dans lequel ils souhaitent s’engager.  

Recommandations 

 Indiquer sur le site web de la Ville de Montréal, sur la page dédiée au PDDCM, ce que signifient 

les termes collectivité et partenariat pour la Ville de Montréal et plus précisément, le lien à faire 

entre les deux. Tel que mentionné au chapitre 4, la collectivité est l’« ensemble de personnes 

groupées naturellement et vivant en commun dans certains établissements » (OQLF, 2000), tandis 

que le partenariat est une « forme de coopération entre deux ou plusieurs organisations concourant 

à réaliser un projet par la mise en commun de moyens matériels, intellectuels, humains ou 

financiers » (OQLF, 2010). L’ensemble de la collectivité montréalaise doit donc coopérer par la 

mise en commun de ses moyens pour parvenir à un développement durable. 

 Indiquer les définitions des termes collectivité et partenariat dans le formulaire de demande de 

partenariat et envoyer aux partenaires existants un rappel de la définition des termes collectivité et 

partenariat ainsi que mentionner ce que cela signifie concrètement. 

5.4 Diversité des organisations partenaires  

Les recommandations proposées pour que l’engagement des partenaires du PDDCM soit plus fort malgré 

la diversité des organisations partenaires doivent être appliquées de manière à ce qu’il y ait augmentation 

de l’appropriation du PDDCM de la part des partenaires, et ce, peu importe leur type d’organisation.  
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Recommandations 

 Travailler de pair avec une entité distincte de la Ville de Montréal, par exemple avec le CRE-

Montréal pour la sollicitation des partenaires. 

 Développer des partenariats stratégiques avec des organisations ciblées et en mesure de réaliser 

des projets durables avec la Ville de Montréal qui contribuerait à la qualité de vie des citoyens et 

de l’environnement. 

 Identifier les besoins auxquels répond le partenariat pour l’organisation partenaire, de manière à 

cerner le niveau de visibilité attendu, l'intérêt et l’avancement envers le DD ainsi que le support 

nécessaire. Cela peut être fait en modifiant le processus d’adhésion au partenariat. Par exemple, 

ces questions pourraient être posées dans le formulaire d’adhésion.  

 Adapter le PDDCM aux catégories d’organisations en divisant les partenaires selon leur type 

d'organisation, tel que présenté à la figure 3.4 : les entreprises et industries, les organismes à but 

non lucratif, les institutions, les corps publics ainsi que les associations et les regroupements. 

Ainsi, les actions, les engagements, les objectifs, l’information fournie et l’organisation de 

rencontres pourraient être faits en fonction de la catégorie d’organisation. Catégorisées de cette 

façon, les organisations pourraient se retrouver davantage à travers le PDDCM et seraient 

stimulées par leurs pairs, puisqu’ils vivent des expériences similaires. 

 Faire contribuer les partenaires aux actions du PDDCM selon leurs expertises en les impliquant 

pour réaliser l’élaboration et l’exécution d’un projet d’envergure, par exemple, l’accès aux berges 

du St-Laurent.  

 Favoriser le jumelage de partenaires. Les organisations avec un besoin de support et peu avancées 

à l’égard du DD ont besoin davantage d’information et pourraient être jumelés avec une 

organisation partenaire ambassadrice, qui est proactive en DD et qui désire davantage de visibilité.  

5.5 Réseautage et reconnaissance de l'action  

Le réseautage et la reconnaissance de l’action sont des éléments associés au PDDCM qui sont fort 

appréciés de la part des partenaires. Il convient donc de les maintenir et de les améliorer. Les 

recommandations suivantes ont pour objectif de conserver et d’accroître l'intérêt des partenaires envers les 

déjeuners-causeries, le Gala de reconnaissance en environnement et développement durable ainsi 

qu’envers les autres activités de réseautage.  
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5.5.1 Déjeuners-causeries 

Recommandations 

 Mentionner l'action et l'objectif du PDDCM auxquels correspond le déjeuner-causerie dans 

l'invitation envoyée aux partenaires de manière à ce qu’ils soient présents aux déjeuners-causeries 

liés aux actions du PDDCM pour lesquelles ils se sont engagés. Par exemple, en décembre 2014, 

le déjeuner-causerie portant sur l’approvisionnement responsable s’inscrivait dans le cadre de 

l’action 26 du PDDCM, c’est-à-dire stimuler la demande de technologies, de produits et de 

services verts dans l’objectif de faire de Montréal un leader nord-américain de l’industrie de 

l’environnement et des technologies propres d’ici 2020 (Ville de Montréal, s. d.n). 

 Faire participer davantage les partenaires aux discussions par des échanges ou des ateliers 

participatifs au cours des déjeuners-causeries et autres rencontres du réseau des partenaires. 

 Varier les lieux de rencontre et les plages horaires pour qu'ils soient accessibles à une majorité de 

partenaires. 

5.5.2 Gala de reconnaissance en environnement et développement durable 

Recommandations 

 Augmenter le type de catégories qui sont actuellement dédiées aux entreprises et institutions, aux 

corps publics ainsi qu’aux organismes à but non lucratif. 

 Établir une catégorie « vote du public », pour que les intérêts de la population en général soient 

reflétés et non pas seulement l’opinion du jury. 

5.5.3 Autres activités de réseautage 

Recommandations 

 Maintenir la reconnaissance envers les partenaires tout au long de l'année en envoyant par courriel 

mensuellement ou trimestriellement une publication décrivant un projet durable réalisé par un 

partenaire. 

 Favoriser le jumelage des partenaires, tel que présenté dans les recommandations concernant la 

diversité des partenaires. Cela peut se faire de deux façons : un jumelage de deux partenaires ou 

encore le jumelage d’un partenaire avec un non-partenaire. Dans les deux cas, un partenaire 

engagé ou engagé fortement envers le DD peut montrer l’exemple et entraîner une organisation 

qui en est à ses premiers pas en matière de durabilité. Les novices peuvent ainsi avoir facilement 

accès à de l’information et à des conseils, tandis que les plus avertis peuvent confirmer l’efficacité 

de leurs pratiques et les faire connaître à la collectivité. Comme le mentionne le MEIE, « les 
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entreprises visionnaires qui mettent en œuvre des pratiques durables devraient être encouragées à 

partager les résultats de leur engagement avec celles qui n’ont pas encore franchi le pas » (MEIE, 

2013).   

5.6 Processus de concertation, de suivi et de reddition de compte   

L’amélioration du processus de concertation et l’assurance que les résultats sont clairs et représentatifs 

permettront à la Ville de Montréal de renforcer la démarche de partenariat. Les recommandations 

suivantes sont émises selon ce qui peut être entrepris au niveau de la concertation, du suivi et de la 

reddition de compte. 

5.6.1 Concertation 

Recommandations 

 Travailler par petits groupes de travail à l’occasion des rencontres du réseau des partenaires. Au 

sein de ces petits groupes, il est possible d’utiliser des outils de dialogues non conventionnels, 

comme le forum ouvert ou la démarche appréciative. L'organisation de remue-méninges, où les 

participants suggèrent un maximum d’idées et essaient de retenir la solution optimale pour une 

problématique donnée, peut également être envisagée.  

 Assurer la clarté des objectifs des rencontres du réseau des partenaires avec un ordre du jour 

détaillé, par exemple. Cela permet également aux partenaires de se préparer adéquatement aux 

rencontres.  

5.6.2 Suivi 

Recommandations 

 Contacter par téléphone les partenaires une fois par an pour maintenir le sentiment d'appartenance, 

et pour s’assurer que la personne ressource est toujours en poste. Si les ressources sont 

disponibles, il peut aussi être envisagé d’effectuer un suivi plus personnalisé des actions en DD 

entreprises par le partenaire. Ceci permet à la Ville de Montréal de comprendre le sérieux de la 

démarche et d’établir comment un partenaire participe au DD au sein de la collectivité 

montréalaise. Il serait aussi possible de développer un outil web dans lequel les partenaires 

feraient annuellement état de leur progression. Lorsque dans le suivi de sa progression un 

partenaire émet des commentaires ou des questionnements, un employé de la Ville de Montréal 

pourrait le contacter afin d’assurer la satisfaction ainsi que la compréhension du partenaire, tout 

cela dans une optique d’amélioration continue de la démarche. 
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5.6.3 Reddition de compte  

Recommandations  

 Utiliser la norme ISO 37120 : 2014 Développement durable des collectivités – Indicateurs pour 

les services urbains et la qualité de vie afin de déterminer la performance de la ville, mesurer les 

progrès à travers le temps et se doter d'un outil de comparaison.  

 Miser sur la qualité des actions commises envers le DD de la part des partenaires plutôt que la 

quantité de partenaires.  

En conclusion à ces recommandations, la Ville de Montréal perçoit un enjeu au niveau de l’adhésion au 

partenariat que propose le PDDCM ainsi qu’au niveau de l’engagement des partenaires. L’indicateur 

actuellement utilisé est le nombre de partenaires et ceci est, de prime abord, tout à fait logique. Cet 

indicateur semble assez significatif pour la Ville de Montréal, de même que pour les organisations. Un 

partenaire a énoncé lors de la rencontre portant sur le Bilan 2012-2013 du Plan de développement durable 

de la collectivité montréalaise que Montréal devrait se donner comme objectif de doubler le nombre de 

partenaires d’ici cinq ans. Bien qu’intéressant, il pourrait s’avérer que cet objectif ne soit pas la meilleure 

mesure pour assurer l’efficacité de la démarche.  

Le nombre de partenaires pourrait doubler, mais si l’engagement n’est pas réel, cela ne se traduirait pas en 

une collectivité plus durable. Quelques partenaires qui réalisent des actions profondément durables 

peuvent être plus efficaces qu’un grand de nombre de partenaires inactifs. La collectivité sera plus durable 

lorsque des changements profonds seront enclenchés. Le statu quo n’est pas une solution envisageable 

pour développer de façon durable. La Ville de Montréal a avantage à développer des partenariats forts 

avec des organisations déterminées à modifier les comportements actuels. Éventuellement, le nombre de 

partenaires sera de plus en plus significatif, mais pour le moment, il convient que la collectivité se dote de 

fondations solides pour assurer que le DD soit un réflexe et une vision commune et non pas seulement une 

stratégie à utiliser parmi tant d’autres. 

La volonté des organisations partenaires d’intégrer le DD à leurs activités est l’élément qui rallie celles-ci. 

Bien que louable, cela n’est pas suffisamment pour parvenir à construire une collectivité durable. Il peut 

s’avérer difficile pour la Ville de Montréal de cibler une stratégie de partenariat adaptée à la diversité des 

organisations oeuvrant sur son territoire. Les ressources ne sont pas suffisantes pour accompagner chacun 

des partenaires. Montréal pourrait envisager la possibilité de revoir la façon de gérer le partenariat selon le 

type d’organisations, ce qui serait davantage adapté à la réalité du marché. Par contre, la Ville ne peut pas 

prendre sous sa responsabilité l’ensemble des partenaires. Ils ont, de leur côté, un rôle stratégique et 

opérationnel à jouer pour parvenir à un développement plus durable.  
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CONCLUSION 

Assurément, la Ville de Montréal a su être avant-gardiste au milieu des années 2000 grâce à l'implantation 

de son premier PDDCM. Peu de villes avaient emprunté cette voie et encore aujourd’hui, Montréal 

demeure un modèle d’engagement de la collectivité par un programme de partenariat avec les 

organisations œuvrant sur son territoire. Le déploiement et le maintien d’un partenariat sont essentiels afin 

d’adresser les problématiques liées aux divers enjeux du DD. La Ville doit partager les responsabilités 

avec les acteurs importants, puisqu’ils contribuent à ces problématiques, mais font également faire partie 

de la solution. Sans un partenariat entre l’administration municipale et l’ensemble de la collectivité, le 

développement ne peut pas s’effectuer de manière durable. La vision des membres de la collectivité doit 

être orientée dans la même direction, afin qu’il y ait cohérence dans les objectifs et les actions. 

Le portrait des partenaires du PDDCM effectué au chapitre 2 démontre que la notion de collectivité est 

importante pour la Ville de Montréal. En effet, la Ville souhaite se développer en union avec les 

organisations, afin d’augmenter la résilience de tous, car il y avait une nécessité d’intégrer le DD à celle-

ci. Bien que la collectivité puisse inclure les citoyens et les citoyens corporatifs, Montréal a choisi 

d’orienter le partenariat avec les organisations parce qu’elles possèdent indéniablement une portée 

d’action plus grande. Les citoyens sont également sensibilisés, à même l’organisation, qui oriente 

graduellement ses actions vers le DD. En 2013, près de dix ans après le premier PDDCM, 215 

organisations sont partenaires. Ces partenaires sont représentés dans les entreprises et industries, les 

organismes à but non lucratif, les institutions, les corps publics ainsi que les associations et les 

regroupements. Il est possible de retrouver des partenaires parmi les petites organisations de quelques 

employés seulement, comme dans les organisations de plus de 250 employés. Évidemment, le partenariat 

implique des responsabilités pour les organisations, qui doivent comprendre que leurs engagements 

impliquent l’adoption de bonnes pratiques de DD. Les organisations doivent s’engager à mettre en œuvre 

les actions qu’elles ont choisi d’appliquer. Afin que ce soit plus bénéfique pour elles, elles ont avantage à 

participer aux activités du réseau des partenaires, qui leur permettront de réseauter avec les autres 

partenaires.  

Au chapitre 3, la comparaison de Montréal avec d’autres villes à travers l’Amérique du Nord et l’Europe a 

mis en lumière qu’il existe différentes stratégies d’implantation et d’expansion du DD. Les plans proposés 

par les différentes villes étudiées ne possèdent pas tous les mêmes orientations. La création de comités ou 

de groupes de travail n’est pas toujours faite pour les mêmes raisons, bien que la consultation des parties 

prenantes pour l’élaboration des plans soit unanime à travers les villes. Il en est similaire avec les types de 

partenariat : toutes s’entendent pour travailler de pair avec les organisations ou encore les citoyens. Par 

contre, seulement quelques villes rendent publique la façon de le faire, ce qui rend la démarche concrète. 
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La disparité de l’ensemble de ces éléments confirme qu’aucun standard n’est établi au sein des différentes 

villes, ce qui complique la comparaison. Comme aucune d’entre elles ne procède de façon similaire, il est 

ardu de déduire la performance relative d’une ville par rapport à une autre. Malgré tout, il est possible de 

tirer des constats de cette comparaison pour la Ville de Montréal. Elle pourrait envisager les partenariats 

stratégiques avec des organisations préalablement ciblées. Montréal demeure tout de même innovatrice 

avec son PDDCM qui implique un partenariat formel avec les organisations. 

L’analyse des enjeux associés à une démarche de DD pour les organisations permet de comprendre que les 

organisations connaissent de plus en plus le concept de DD, mais certaines organisations, comme celles en 

démarrage et celles détenues par de jeunes entrepreneurs, sont plus susceptibles de l’intégrer. Les enjeux 

rencontrés par les organisations et traités dans cet essai se résument ainsi : la culture organisationnelle, la 

sensibilisation de certains groupes, le langage commun, la diversité des organisations partenaires, le 

réseautage et la reconnaissance de l’action ainsi que le processus de concertation, de suivi et de reddition 

de compte. 

À la suite de l’analyse de l’ensemble des chapitres précédents, il est possible de répondre à l’objectif 

principal de cet essai qui consistait à proposer des recommandations à la Ville de Montréal concernant 

l’engagement en DD des organisations partenaires. Chacun des enjeux mentionnés au chapitre 4 doit être 

adressé par la Ville de Montréal ainsi que par les organisations partenaires et les recommandations à cet 

effet sont présentées. Quelques-unes d’entre elles peuvent être appliquées à court terme, comme le 

développement de partenariats stratégiques, la flexibilité quant au choix des actions offerte aux partenaires 

ou encore le jumelage entre différents partenaires. Par contre, pour que ces solutions soient efficientes, il 

faudra assurément que des changements de comportements surviennent, autant au sein de l’ensemble de 

l’administration publique, qu’au sein des organisations. Une volonté politique ainsi que des changements 

de culture organisationnelle sont nécessaires pour assurer l’intégration du DD à la collectivité et son 

maintien à travers le temps. 

Il reste du travail à accomplir pour que le DD devienne un réflexe dans le processus décisionnel. Au-delà 

d’un leadership politique et des intentions louables de Montréal, la responsabilité ne peut pas totalement 

lui incomber. Les autres membres de la collectivité ont également un rôle à jouer dans l’implantation de 

pratiques durables aux activités, qu’elles soient récurrentes ou exceptionnelles. Malgré tout, Montréal est 

bien orientée en matière de DD. Elle a su se doter d'outils et sa démarche est rigoureuse. Il lui faudra tout 

de même faire preuve de patience pour voir des changements de comportements durables dans l’ensemble 

de la collectivité. Heureusement, il existe de nombreuses opportunités pour les faciliter. Il ne reste plus 

qu’à les saisir.  
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ANNEXE 1 - THÉMATIQUES DU RAPPORT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Les différentes thématiques sous lesquelles sont regroupés les 49 indicateurs du Rapport de 

développement durable de Montréal sont indiquées ci-dessous (tiré de Ville de Montréal, s. d.i) 

1. Collectivité  

2. Culture 

3. Eau 

4. Emploi et investissement 

5. Énergie 

6. Gaz à effet de serre  

7. Habitation  

8. Informations financières 

9. Matières résiduelles 

10. Mobilité 

11. Qualité de l’air  

12. Revenu 

13. Verdissement 
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ANNEXE 2 - VILLES COMPARÉES  

1. Gatineau, Québec, Canada 

2. Lévis, Québec, Canada 

3. Longueuil, Québec, Canada 

4. Montréal, Québec, Canada 

5. Québec, Québec, Canada 

6. Sherbrooke, Québec, Canada 

7. Ottawa, Ontario, Canada 

8. Vancouver, Colombie- Britannique, Canada 

9. San Francisco, Californie, Etats-Unis 

10. Washington D.C., Etats-Unis 

11. Frankfurt, Hesse, Allemagne 
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ANNEXE 3 – CONSULTATION DE SPÉCIALISTES EN DD 

Entre le 20 octobre et 15 décembre 2014, cinq spécialistes du développement durable avec des fonctions 

liés au milieu municipal ont été consultés par l’auteure. Bien que les questions étaient adaptées à la 

situation particulière et aux fonctions de chacun de ces spécialistes, la liste suivante met en lumière 

l’orientation des questions posées par l’auteure.  

1. Pourquoi avez-vous choisi d’implanter une démarche de DD au sein de votre municipalité?  

Ou  

Selon vous, pourquoi la Ville de Montréal a-t-elle choisi de miser sur un partenariat avec les 

organisations? 

2. Quelles sont les difficultés rencontrées quant à l’implantation et au maintien de votre démarche? 

Ou  

Selon votre connaissance, quelles sont les difficultés rencontrées par la Ville de Montréal quant à 

l’implantation et au maintien du partenariat avec les organisations? 

3. Comment les organisations perçoivent-elles votre démarche en DD?  

Ou  

Selon vous, comment les organisations perçoivent-elles le PDDCM? 

4. Comment faites-vous connaître votre démarche de DD, quels sont les moyens de promotions?  

Ou  

Avez-vous des idées comment la Ville de Montréal pourrait promouvoir le PDDCM auprès des 

organisations? 

5. Comment assurez-vous le suivi de votre démarche en DD?  

Ou  

Comment le suivi que la Ville de Montréal effectue auprès des partenaires pourrait-il être 

amélioré? 

6. Y a-t-il des opportunités d’amélioration à votre démarche?  

Ou  

Croyez-vous qu’il existe des opportunités d’amélioration du PDDCM? 

7. Quelle est l’efficacité de votre démarche en DD? Vous permet-elle d’atteindre les objectifs fixés? 

Ou  

Croyez-vous que le PDDCM permet à la Ville de Montréal d’atteindre ses objectifs en matière de 

DD? 

 


